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La collecCon des « HISTOIRES NATURELLES » 

Les HiOoires Naturelles rassemblent des informaQons et donnent un état des lieux aussi avancé que possible 
sur une quesQon, un sujet, une liae d’espèces ou un catalogue… Elles ne traitent généralement que d’un seul 
sujet ou un seul thème à la fois. Notons que la numérotaQon n’ea pas nécessairement fronologique et que 
facun des ouvrages ea suscepQble d’être publié provisoirement et être régulièrement révisé. 

Nous présentons ici le n°67 de la collec;on qui en comporte à ce jour 70. Plusieurs numéros ont été consacrés 
aux Odonates et en parQculier le n°25 a valorisé la LiOe Rouge des Odonates de Rhône-Alpes préparé par 
l’équipe du Groupe Sympetrum. Il exiae deux versions de ce numéro : celle de 2013 (Deliry & al. 2013) qui 
intègre une première version de la liae rouge régionale, ainsi que l’ensemble des liaes rouges départementales 
révisée et qui pour la plupart étaient iniQées dans l’Atlas régional de 2008 (Deliry 2008) et une réédiQon 
spécifique de la liae rouge régionale en 2014 (Deliry & al. 2014) suite à sa validaQon par le CSRPN et UICN 
France. En effet quelques ajuaements ont été apportés à la demande de nos partenaires. 

• Deliry C. (coord.) 2008 - Atlas illuOré des Libellules de la région Rhône-Alpes. - Dir. du Groupe Sympetrum et 
Muséum d’Hiaoire Naturelle de Grenoble, éd. Parthénope, Mèze : 404 pp. 
• Deliry C. & le Groupe Sympetrum 2013 – Liste Rouge des Odonates en Rhône-Alpes & Dauphiné 2013. – 
Concepts & Méthodes, Groupe Sympetrum, Histoires Naturelles n°25bis (1ère édiQon 2011). – PDF 
• Deliry C. & le Groupe Sympetrum 2014 – Liste Rouge des Odonates de Rhône-Alpes 2014. – Col. Concepts & 
Méthodes, Groupe Sympetrum, Histoires Naturelles, n°25. – PDF 

La collecQon « complète » est mise en ligne sur la page Internet suivante : hNps://deliry.com/?page_id=714 

Les numéros concernant les Odonates sont rappelés ci-dessous, plusieurs ont été réédités : 
• n°1 - 2009-2017 - La Libellule purpurine, Trithemis annulata, en France. 
• n°17 - 2015 - Bibliographie d’Odonatologie Provençale (Provence Alpes Côte-d’Azur – PACA). 
• n°18 - 2005-2013 - Liste chronologique des Libellules d’Europe. 
• n°21 - 2011-2020 - Bibliographie d’Odonatologie rhônalpine & Hautes-Alpes. – Mise à jour permanente. 
• n°25 - 2014 - Liste Rouge des Odonates de Rhône-Alpes 2014. 
• n°25bis - 2011-2013 - Liste Rouge des Odonates en Rhône-Alpes & Dauphiné 2013. 
• n°26 - 2004-2016 - Odonates du PaléarcCque Ouest. 
• n°33 - 2014 - Liste des Libellules de Thaïlande. 
• n°34 - 2014 - ClassificaCon phylogénéCque des Libellules. 
• n°35 - 2014 - Les espèces du genre Macromia Rambur, 1842 (Odonata : Macromiidae). Une compilaCon. 
• n°39 - 2015 - Grande bibliographie des Odonates. 
• n°40 - 2014 - Les espèces du genre Tramea Hagen, 1861 (Odonata : Libellulidae). Une compilaCon. 
• n°41 - 2014 - Les espèces du genre Megalestes de Selys Longchamps, 1862 (Odonata : SynlesCdae). Une compilaCon. 
• n°42 - 2014 - Lecture libre du De Animalibus InsecQs d’Ulysse Aldrovando. 
• n°49 - 2017 - Odonata europaea. 
• n°56 - 2018 - Essai de classificaCon phylogénéCque des Odonates. 
• n°61 - 2020 - Odonates des îles Canaries. 
• n°63 - 2020 - Liste des Odonates d’Auvergne Rhône-Alpes. 
• n°64 - 2020 - Essai sur le genre Somatochlora dans le PaléarcCque et la zone Indo-malaise (Odonata : Corduliidae). 
• n°65 - 2022 - Odonates en France. 
• n°66 - 2021 - DéterminaCon des Odonates de haute-montagne. 
• n°67 - 2024-2026 - Liste rouge des zones humides de la Drôme révélées par les Odonates. 
• n°68 - 2024 - Histoire et références odonatologiques pour les Hautes-Alpes. 
• n°69 - 2022 - Essai sur le genre Cordulegaster Leach in Brewster, 1815 (Odonata : Cordulegastridae). 
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La Selysienne, Société d’odonatologique francophone, est une associaQon fondée en 2000 et 
qui pour objet de rassembler et de promouvoir les connaissances sur les Odonates et leurs 
habitats, plus parQculièrement en France et dans les pays francophones à des fins de 
connaissance et de protecQon. « Savoir pour préserver ». 

Il s’agit dans l’associaQon de favoriser la créaQon, l’accompagnement et le souQen de tous 
projets de membres en rapport avec l’objet de l’associaQon. Un coordonateur pilote le projet. 

A ce jour onze acQons principales sont portées par La Selysienne et présentées sur son site 
internet : hNps://odonatagallica.com. Le présent document est inscrit sous la neuvième 
acQon de l’associaQon. 

1. 2020 - Savoir pour préserver. 
2. 2020 - Échanges entre odonatologues francophones. 
3. 2020 - la Lelre à Selys. 
4. 2022 - Marathon des Libellules. 
5. 2022 - Odo’Clim, Brin de tempêtes. 
6. 2023 - Odonates de La Réunion, connaissance et préservaQon. 
7. 2023 - Causeries odonatologiques. 
8. 2024 - o’Salons Demoiselles et Libellules… pour causer tout simplement… 
9. 2024 - Évalua;on patrimoniale des Odonates et de leurs habitats dans la Drôme ➚. 
10. 2024 - o’Point - Mise au point sur nos Demoiselles et Libellules. 
11. 2024 - Engagements Faune France. 
12. 2026 - Odonates de Nouvelle Calédonie 
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Résumé : Ce document dresse un état des lieux des libellules (Odonata) menacées dans le 
département de la Drôme, et liste les principaux sites naturels qui abritent des libellules 
patrimoniales. Ce travail étant réalisé sur un seul département (peQt territoire), la liste rouge des 
espèces s’appuie sur le récent atlas des Libellules de la Drôme (Faton, 2023) et un Indice de 
Richesse Odonatologique (IRO) basé sur le nombre d’espèces et la valeur patrimoniale qui s’y 
reproduisent. Pour le département de la Drôme, cese liste rouge espèces et sites naturels peut 
permesre de proposer des priorités en manière de protecQon des espèces et des site naturels en 
zones humides. Ce document sera uQle dans le cadre des stratégies de préservaQon des Odonates 
sur le département de la Drôme. 

Abstract : This document provides an overview of threatened dragonflies (Odonata) in the 
Drôme department and lists the main natural sites that are home to dragonflies of conservaQon 
importance. As this study covers a single department (a small area), the ‘red list’ of species is based 
on the recent Atlas of Dragonflies of the Drôme (Faton, 2023) and an Odonatological Richness Index 
(ORI) based on the number of species and the heritage value of those breeding there. For the 
Drôme department, this ‘red list’ of species and natural sites can help idenQfy prioriCes for the 
protecQon of species and natural sites in wetlands. This document will be useful in the context of 
strategies for the conservaQon of Odonata in the Drôme department. 

Il s’agissait de finaliser au cours de l’année 2024 une évaluaCon patrimoniale moderne tant 
sur les Odonates (méthodologie Liste Rouge) que de leurs habitats et localités dans le 
département de la Drôme. Pour ce faire, une collaboraCon entre des experts odonatologiques 
du département, La Selysienne et les Histoires Naturelles. Ce document est publié sous le 
n°67 de la collecCon des Histoires. Après un retard pris suite au départ inalendu de 
partenaires, si la première édiCon était bien disponible fin 2024, l’édiCon est finalement 
éditée ici, le 2 mai 2026. 

• Edition des Histoires Naturelles - 16 rue Jules Ferry, 79000 Niort. 
• La Selysienne, Société francophone d’Odonatologie - odonatagallica.com ➚ 
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Liste rouge des zones humides de la 
Drôme révélées par les Odonates 

Liste Rouge des sites remarquables pour les libellules et leur évoluQon depuis 40 ans, 
Jean-Michel Faton & Cyrille Deliry (réd.), 2026 

 
 

IntroducQon 

Cese présente liste rouge des espèces d’Odonates de la Drôme est une mise à jour de celle 
proposée par Deliry & al. (2013) il y a 10 ans. Elle s’appuie sur la vision métropolitaine - 
France publiée par UICN et al (2016) et sur le Plan naQonal d’acQons en faveur des Libellules 
qui s’en inspire (Houard, 2021). 

La méthode d’évaluaQon que nous proposons pour la Liste Rouge des sites naturels s’appuie 
sur 2 indicateurs complémentaires : 
1/ Le nombre d’espèces présentes sur le site, 
2/ La valeur patrimoniale des espèces menacées qui se reproduisent sur le site. 

L’originalité de l’Atlas des Odonates du département de la Drôme (Faton, 2023) est qu’il 
dresse un panorama complet inédit : 

1. Des populaQons des 70 espèces présentes et des sites remarquable (Zones Humides) 
favorables aux Libellules dans le département de la Drôme. Cet atlas a bénéficié de 
solides connaissances scienQfiques sur les espèces (notamment plus de 80 000 
données sur 40 ans).  

2. Des habitats et des sites naturels remarquables pour les Libellules dans le 
département de la Drôme. Les premiers inventaires des zones humides sont de 1983 
(Faton, 1983) et 2018 (inventaire mis à jour très régulièrement depuis cese date - 
CEN-RA, 2018). Cependant, ces inventaires généraux ne prenaient pas précisément 
en compte les Libellules et n’établissent pas de priorisaQon.  

Le département de la Drôme est un département français situé dans le sud-est du pays et 
dont le nom vient de la rivière Drôme. Il fait parQe de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Sa 
préfecture est Valence. C’est un département de 6 530 km2 dont le relief tourmenté 
apparQent au massif des Alpes occidentales intégrant les Préalpes du Vercors, Diois, Dévoluy, 
Baronnies à l'est et la vallée du Rhône à l'ouest. Le point culminant est situé dans le massif 
du Dévoluy à 2 453 m. 
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La Liste rouge des Libellules, également connue sous le nom de Liste rouge de l'UICN pour les 
Libellules, est une évaluaQon de la conservaQon des différentes espèces de libellules à 
l'échelle mondiale. Cese liste est produite par l'Union internaQonale pour la conservaQon de 
la nature (UICN), une organisaQon internaQonale qui évalue le statut de conservaQon des 
espèces à travers le monde. 

La Liste rouge des Libellules classe les différentes espèces de libellules en différentes 
catégories en foncQon de leur statut de conservaQon. Les catégories couramment uQlisées 
incluent : 

1. En danger criQque d'exQncQon (CR) : Les espèces en danger criQque d'exQncQon sont 
celles qui sont confrontées à un risque extrêmement élevé d'exQncQon dans la 
nature. 

2. En danger (EN) : Les espèces en danger sont celles qui sont confrontées à un risque 
très élevé d'exQncQon dans la nature. 

3. Vulnérable (VU) : Les espèces vulnérables sont celles qui sont confrontées à un risque 
élevé d'exQncQon dans la nature. 

4. Quasi menacé (NT) : Les espèces quasi menacées sont celles qui pourraient être 
menacées de dispariQon dans un proche avenir. 

5. PréoccupaQon mineure (LC) : Les espèces dont le risque de dispariQon dans la nature 
est considéré comme faible, bien que des préoccupaQons puissent exister. 

6. Données insuffisantes (DD) : Les espèces pour lesquelles les informaQons disponibles 
sont insuffisantes pour évaluer leur statut de conservaQon. 

Cese liste fournit des informaQons essenQelles pour les efforts de conservaQon des libellules 
et aide à orienter les mesures de protecQon et de préservaQon de ces insectes fascinants et 
importants dans les écosystèmes aquaQques. 

 

Tableau 1 : PrésentaCon des catégories de l’UICN uClisées à une échelle régionale (d’après le Guide 2012 et le Guide régional 
2012 de l’UICN) 
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Méthodologie 

• La liste rouge des espèces 
La méthodologie de l'UICN, en uQlisant les cinq critères de A à E, offre une approche robuste 
pour évaluer le statut de conservaQon des espèces. Dans le cas de la liste rouge de la Drôme, 
les critères A et B ont été principalement retenus en raison de leur meilleure connaissance et 
de leur applicabilité générale. Voici une explicaQon des critères uQlisés : 
A. RéducQon de la populaQon dans la Drôme : Ce critère évalue la diminuQon de la 
populaQon d'une espèce spécifique dans la région de la Drôme par rapport à des données 
historiques ou à des références temporelles. 
B. ÉvoluQon de la réparQQon géographique : Ce critère examine les changements dans la 
réparQQon géographique d'une espèce dans la Drôme, en tenant compte de son expansion, 
de sa contracQon ou de son mainQen dans un certain territoire. 
C. PeQte populaQon en déclin : Ce critère concerne les espèces qui présentent une 
populaQon relaQvement faible dans la Drôme et qui montrent des signes de déclin 
démographique, même si elles ne sont pas encore considérées comme très rares ou 
restreintes. 
D. PopulaQon très peQte et restreinte : Ce critère s'applique aux espèces qui ont une 
populaQon extrêmement réduite et sont confinées à des zones géographiques restreintes 
dans la Drôme, les rendant parQculièrement vulnérables aux menaces. 
E. Analyse quanQtaQve de données protocolées : Ce critère implique l'uQlisaQon d'une 
analyse quanQtaQve basée sur des données normalisées et des protocoles standardisés pour 
évaluer le statut de conservaQon d'une espèce. Il est souvent uQlisé lorsque des suivis 
spécifiques sont effectués sur des espèces clés ou dans des sites prioritaires. 
En uQlisant ces critères, la liste rouge de la Drôme peut idenQfier les espèces les plus 
menacées et les sites les plus importants pour la conservaQon, fournissant ainsi des 
informaQons précieuses pour orienter les acQons de préservaQon et de gesQon des habitats 
naturels dans la région. 

• La liste rouge des sites en Zones Humides – Indice de Richesse 
Odonatologique (IRO). 

La Liste rouge des zones humides est un ouQl important pour sensibiliser à l'importance des 
zones humides et pour orienter les efforts de conservaQon afin de protéger ces écosystèmes 
vitaux, qui fournissent une gamme de services écologiques essenQels et abritent une 
biodiversité précieuse. 

o Inventaire de l’atlas de la Drôme 
L’atlas des Odonates de la Drôme propose la descripQon d’une vingtaine de sites d’un grand 
intérêt odonatologique. Certains de ces sites sont très menacés, notamment d’assèchement 
en lien avec le réchauffement du climat de 3°C. en moyenne esCvale à Montélimar. Cese 
approche par site permet également de confirmer l’évaluaQon du déclin de certaines espèces 
notamment lorsqu’elles sont liées à des zones humides en voie d’assèchement comme le 
Marais de Suze la Rousse, de Montoison ou du Pas de l’Estang (Faton, 2024). 

 10



o Évaluer la richesse odonatologique par un indice : 
L'uQlisaQon de l'indice de Richesse Odonatologique (IRO) peut être précieuse dans divers 
contextes, notamment dans l'évaluaQon de la qualité des habitats aquaQques, la surveillance 
de l'impact des perturbaQons environnementales ou des changements climaQques sur les 
populaQons d'odonates, ou encore dans la concepQon et l'évaluaQon des programmes de 
conservaQon de la biodiversité. 
La méthode d’évaluaQon que nous proposons pour cese liste rouge s’appuie sur 2 
indicateurs complémentaires 1/ Le nombre d’espèces présentes sur le site 2/ La valeur 
patrimoniale des espèces menacées qui se reproduisent sur le site. Pour ce travail, nous 
avons pu comparer deux périodes : 1985 à 2013 et 2014 à 2023. Pour pouvoir comparer les 
sites de plaine et de montagne, une pondéraQon a été proposée en foncQon de l’alQtude. 
Dès la fin du XXème siècle, des tentaQves de comparaison par un indice des sites 
odonatologique ont été expérimentées sur des marais de Savoie (Deliry, 1992). Pour sa part, 
Martaresche (1997), reprend l’idée de Oertli (1994) pour évaluer la richesse odonatologique 
des sites drômois. L’indice de Oertli bapQsé « Indice de QualificaQon Global » est obtenu en 
addiQonnant trois valeurs numériques : Le nombre d’espèces observées, la posiQon de 
chaque espèce sur la liste rouge française et la posiQon sur la liste rouge Européenne. Le 
barème indiciaire des 5 statuts des listes rouges de l’époque va de 0 pour les espèces non 
menacées à 25 points pour les espèces en danger de dispariQon. 

Pour la Liste Rouge de 2024, nous avons mis en place un nouvel indice bapQsé IRO (indice de 
Richesse Odonatologique) pour s’adapter au contexte de 2024 : une meilleure connaissance 
des sites, une base de données plus performante, des Listes Rouges régionales et naQonales 
plus récentes, des statuts de protecCon naQonale et européenne, une liste d’espèces définie 
par le plan naConal d’acCon en faveur des Libellules. 

Pour les espèces à valeur patrimoniale, nous n’avons pris en compte que les espèces qui se 
reproduisent sur le site (probables ou certaines) en excluant les espèces considérées comme 
occasionnelles ou accidentelles. 

L'asribuQon d'un bonus en foncQon de l'alQtude selon des classes prédéfinies permet de 
prendre en compte les variaQons environnementales entre les sites de plaines et les sites de 
montagne. Voici comment ces bonus sont calculés : 

• Pour les alQtudes de 50 à 300 mètres : le bonus est de x1. 
• Pour les alQtudes de 300 à 600 mètres : le bonus est de x1,5. Cela signifie que le score 

du site est mulQplié par 1,5. 
• Pour les alQtudes de 600 à 1200 mètres : le bonus est de x2. Cela signifie que le score 

du site est mulQplié par 2. 
• Pour les alQtudes supérieures à 1200 mètres : le bonus est de x3. Cela signifie que le 

score du site est mulQplié par 3. 
Ce système de bonus permet de refléter l'importance accrue des sites situés à des alQtudes 
plus élevées en termes de conservaQon des libellules, en reconnaissant les spécificités des 
écosystèmes de montagne et les défis parQculiers auxquels ils sont confrontés. Cela permet 
également de comparer plus équitablement les sites de plaines et les sites de montagne 
dans le cadre de l'évaluaQon de leur valeur en maQère de conservaQon de la biodiversité. 
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Résultats  

• Liste Rouge des espèces 

 
Lestes sponsa 
Somatochlora flavomaculata 
Sympetrum vulgatum 

 
Epitheca bimaculata 
Gomphus graslinii 
Leucorrhinia caudalis 
Leucorrhinia dubia 
Leucorrhinia pectoralis 

 
Coenagrion caerulescens 
Coenagrion pulchellum 
Lestes dryas 
Sympetrum depressiusculum 
Sympetrum flaveolum 

 
Brachytron pratense 
Cordulegaster bidentata 
Erythromma najas 
Lestes barbarus 
Platycnemis acuCpennis 
Sympetrum meridionale 
Sympetrum pedemontanum 

 
Aeshna juncea 
Calopteryx xanthostoma 
Coenagrion mercuriale 
Coenagrion scitulum 
Cordulia aenea 
Erythromma viridulum 
Gomphus simillimus 
Gomphus vulgaCssimus 
Ischnura pumilio 
Lestes virens 
Onychogomphus uncatus 
Oxygastra curCsii 
Platycnemis laCpes 
Stylurus flavipes 

 
Pour les autres espèces de la Drôme 
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• Les espèces en danger dans la Drôme
 Pour les 3 espèces en danger criQque, seul Somatochlora flavomaculata se 

mainQent depuis sa découverte dans la Drôme en 2007 . L’habitat de la Cordulie à taches 1

jaunes est tellement parQculier qu’on ne la trouve que dans les roselières les plus anciennes 
du Marais des Bouligons qui est un domaine du Conseil Départemental de la Drôme, classé 
en Espace Naturel Sensible. Pour Lestes sponsa, sa dernière observaQon dans le Vercors est 
de 2018 , et nos vaines recherches en 2022 nous laissent peu d’espoir de la retrouver. Sur le 2

Vercors, l’espèce avait été observée en abondance dans 3 mares temporaires .  Dans le 3

Massif de Chambaran une micro-staQon a été retrouvée en 2023 dans une mare à 
Montrigaud . Sympetrum vulgatum est une espèce menacée de dispariQon dans la Drôme. 4

Les observaQons étaient régulières dans les années 1980  et ce n’est plus le cas aujourdhui. 5

Depuis 10 ans, elles sont devenues très rares, au rythme ténu d’une donnée tous les 2 ans en 
moyenne ! Actuellement, seules 2 mares sont connues pour abriter l’espèce. Elles sont 
situées dans le Vercors et le Diois. Aux Ronnins à La Chapelle-en-Vercors où elle a été notée 
deux années de suite, mais non retrouvée en 2022 du fait de l’assec de la mare dès le mois 
de juillet . Un mâle a également été noté à Bellegarde-en Diois à 900 m d’alQtude en 2022 . 6 7

 Pour les 5 espèces en danger, toutes les données de Coenagrion caerulescens 
sont situées dans la vallée de la Drôme, avec une alQtude moyenne de 329 m. L’espèce est 
strictement dépendante des cours d’eau présentant des habitats pionniers renouvelés au 
moins tous les 3 ou 4 ans par des crues. Nous l’avons également observé dans une bauge à 
sangliers au Marais des Bouligons et dans des mares créées par les castors à Bellegarde-en-
Diois ; globalement nous l’avons observée 11 années sur 21 dans l’ensemble du 
département. Cese espèce a fait l’objet d’une étude du PNA en faveur des Libellules en 
2019.  Coenagrion pulchellum était assez régulier jusqu’au début des années 2000, 8

notamment à Livron-sur-Drôme (27 données) et Montélier (11 données). L’alQtude moyenne 
dans le département est de 192 m. La rareté de l’espèce y est désormais généralisée, avec 
quelques citaQons dans le nord Drôme et le Vercors . En moyenne, nous n’avons plus 9

 Faton J.M. & Schleicher J.  2008 - Découverte de Somatochlora flavomaculata (Vander Linden, 1825) dans le département de 1

la Drôme (Odonata, Anisoptera, Corduliidae). - Martinia, 24 (1) : 30-32.

 08/07/2018 (Dumont Gauthier-Alaric - La Chapelle-en-Vercors, les Ronnins).2

 1000 individus (esQmaQon) (13/07/1992 - Deliry Cyrille - La Chapelle-en-Vercors, Combe de Loscence, mare les Ronnins) et 200 individus 3

(esQmaQon) (03/07/1992 - Deliry Cyrille - Vassieux-en-Vercors, Mare sud, Le Château).

 18/07/2023 (Andéol Françoise - Montrigaud, Petosan). L’espèce semble encore bien présente à une vingtaine de kilomètres au nord des 4

Chambarans dans le massif de Bonnevaux. Sur les communes de Chambaran dans l’Isère, ce leste était encore présent à Roybon en 2013 et à 
Saint-Claire-sur-Galaure de 2016 à 2018 - Carrier Laurent, Pierron Virginie et Biron Nicolas.

 Par exemple, 11 individus (minimum) (03/08/1986 - Faton Jean-Michel - Livron-sur-Drôme, Marais de Printegarde).5

 1022 m (Biron Nicolas - La Chapelle-en-Vercors, les Ronnins - 07/09/2019). 6

1021 m (Dumont Gauthier-Alaric - La Chapelle-en-Vercors, les Ronnins - 08/07/2018), (David Loïc - La Chapelle-en-Vercors, les 
Ronnins - 05/08/2018) et (Biron Nicolas - La Chapelle-en-Vercors, les Ronnins - 07/09/2019).

 898 m, 1 mâle (Le Merrer Camille - Bellegarde-en-Diois, mares créées par les castors - 10/08/2022).7

 Dumont G.A. 2019 - Inventaire et suivis de Coenagrion caerulescens dans la basse et moyenne vallée de la Drôme. - Groupe 8

Sympetrum : 24 pp.

 Record d’altitude : 868 m (Dumont Gauthier-Alaric - La Chapelle-en-Vercors, les Finets - 27/07/2018) et record régional : 1351 9

m (01 - Farges, Goyas du chalet du Sac - 14/07/1994 - Charles Stéphane).
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désormais que 2 ou 3 données par an, malgré l’augmentaQon considérable des journées 
d’observaQons. Lestes dryas est très rare dans la Drôme. Toutes les zones humides qui 
abritent cese espèce sont fortement menacées d’assèchement sur de trop longues durées 
ou de dégradaQon par le piéQnement du bétail. Dans le Vercors, l'espèce n'avais pas été 
revue depuis 1995. Dans les Chambarans, une femelle isolée a été à nouveau observée en 
2023 sur l’étang « sans poissons » du Grand Gabot à Saint-Laurent d’Onay . Le plus bel 10

habitat est situé dans le nord des Baronnies. Il s’agit d’un ensemble de 8 mares, 6 
temporaires et 2 permanentes, d’une surface totale de 0,25 ha, se trouvant à environ 800 m 
d’alQtude dans un versant marneux. Au fil du temps, ces argiles se sont mobilisées, et en 
glissant, ont formé de peQtes dépressions alimentées par les eaux pluviales et de 
ruissellement. Ce type de formaQon est très rare en Drôme, plus fréquent semble-t-il dans 
les Hautes-Alpes. Très récemment, l’ENS du Marais des Bouligons a été colonisé par l’espèce 
à la suite du creusement par les services du Département de plusieurs mares le long du 
ponton desQné aux visiteurs en 2022 et 2023. Sympetrum depressiusculum est le seul 
anisoptère évalué « En Danger » (EN) dans la liste rouge naQonale de 2016. Dans la Drôme, 
l’espèce est strictement liée au bord du Rhône : Pierrelase (407 données), Donzère (20 
données), La Garde-Adhémar (7 données), Montélimar (4 données), Châteauneuf-du-Rhône 
(3 données). La populaQon de la plaine de Pierrelase a été esQmée à environ 13.000 
individus sur 117 km de canaux (Chauvet & al. 2021) et dépasse nesement celle des gorges 
de la Loire (Loire et Haute-Loire), ce qui en fait une staQon d’importance internaQonale.  11

Nos travaux doivent également nous encourager à maintenir un partenariat étroit avec la 
commune de Pierrelase, qui déQent sur son territoire l’une des plus intéressantes 
populaQons de libellules rares et menacées de France. Sympetrum flaveolum ne vit que dans 
les zones humides temporaires de nos montagnes. Si elle disparaît, c’est parce que son 
habitat naturel est menacé d’assèchement récurrent, notamment dans le Vercors. Ses 
exigences sont bien spécifiques : habitats présentant une végétaQon abondante avec 
quelques zones écorchées ou rases ainsi que des niveaux d’eau s’abaissant fortement au 
cours de l’été. Les femelles pondent leurs œufs sur la terre et au milieu des plantes exondées 
par l’abaissement de l’eau à l’éQage. Si les œufs sont pondus directement dans l’eau, les 
larves se développent moins bien (Robert 1958). Au printemps, le développement larvaire ne 
dure que deux ou trois mois à parQr de l’éclosion des œufs (après leur diapause hivernale). 
La mise en œuvre d’acQons de conservaQon de ses habitats pourrait d’ores et déjà être 
engagée à condiQon que les gesQonnaires puissent avoir prise sur le foncQonnement 
hydrologique des sites, principale clé pour le bon développement des larves. Le Conseil 
Département de la Drôme peut avoir un rôle à jouer sur ses ENS du plateau d’Ambel et du 
Marais des Bouligons notamment. Nous avons également échangé avec les chargés de 
mission du Parc du Vercors et des citoyens de ces communes dans le cadre des Atlas de 
Biodiversité Communale de Vassieux-en-Vercors et de La Chapelle-en-Vercors. Une 
amélioraQon de l’alimentaQon en eau des mares concernées semble possible avec la 
parQcipaQon des communes. 

 22/07/2023 - Andéol Françoise.10

 Chauvet C., Encinas L. & Faton J.M.  2021 - Les Sympétrums des canaux, Ile de Pierrelale (26). AcCon dans le cadre du PNA odonates sur le 11

Sympetrum depressiusculum. - Groupe Sympetrum et LPO AuRA, rapport d’étude : 30 pp. 
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« Liste Rouges » des Odonates de la Drôme 

 

 

Tableau 2 : Liste Rouge 2024 des Libellules de la Drôme 
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• Liste Rouge des Zones Humides de la Drôme 

*IRO = Indice de Richesse Odonatologique 
Tableau 3 : Liste Rouges des principaux sites odonatologique dans la Drôme et leur évolution depuis 40 ans. 

Nom du site
IRO* 
1985-2013

IRO* depuis 10 
ans

Tendance en 
%

Liste 
Rouge

01 Etang du Suze la Rousse 50 3 6% CR

05 Marais de Montoison 25 6 24% CR

16 Mares temporaires Le Château 40 14 35% CR

13 Chambarans Chazal-Granier 75 45 60% EN

15 Mares d'Ambel 42 27 64% EN

18 Tufières d'Omblèze 35 24 69% EN

13 Chambarans Joanna Maria 75 54 72% EN

17 Sources de la Drôme 88 70 80% VU

06 Marais de Printegarde 87 76 87% VU

08 Pas de l'Estang 95 83 87% VU

02 Bassin de Lachau 90 80 89% VU

12 Canaux de Valence 48 43 90% VU

16 Mares temporaires Les Ronnins 72 66 92% VU

04 Rivière Drôme - Versannes 43 45 105% NT

10 Fleuve Rhône - Montélimar 46 49 107% NT

20 Marais de Bas-Chassier 48 52 108% NT

03 Réserve naturelle des Ramières 70 82 117% NT

11 Plaine de PierrelaNe 100 119 119% NT

13 Chambarans Étang du Mouchet 56 69 123% NT

21 Rivière du Roubion 59 75 127% NT

18 Tufière de la PissaroNe 24 34 142% LC

19 Rivière Eygues 88 121 138% LC

07 Marais des Bouligons 102 150 147% LC

09 Pas des Ondes 58 91 157% LC

04 Rivière Drôme - Bez 66 109 165% LC

13 Chambarans Grand-Gabot 36 70 194% LC

14 Lac du Lauzon 36 81 225% LC

03 RNN Ramières Mares de 
Gasquet 7 47 671%

LC
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• LocalisaQon des principales zones humides pour les Odonates 
de la Drôme 

1. L’Étang Saint-Louis à Suze-le-Rousse  
2. La Méouge et ses affluents 

 
3. La réserve naturelle 

naQonale des Ramières du 

Val de Drôme  
4. La rivière Drôme en tant 

que telle  
5. Le Marais de Montoison 

 
6. Le Marais de Printegarde 

 
7. Le Marais des Bouligons 

 
8. Le Marais du Pas de 

l’Estang  
9. Le Pas des Ondes dans les 

Baronnies  
10. Les bords du Rhône 

 
11. Les canaux la plaine 

alluviale de Pierrelase 

 
12. Les canaux de Valence et 

Bourg-lès-Valence 

 
13. Les étangs de Chambaran 

 
14. Les mares et marais de 

Lus-la-Croix-Haute et le Lac 

de Lauzon  

15. Les mares du Plateau d’Ambel  

16. Les mares temporaires du Vercors et des Baronnies  

17. Les Sources de la Drôme à La BâQe-Des-Fonds  

18. Les tufières des montagnes drômoises  

19. L’Eygues dans les Baronnies  

20. Marais de Bas-Chassier  

21. Rivière du Roubion  
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• Les zones humides en danger dans a Drôme
  

01 Etang du Suze la Rousse : Si aucune restauraQon sérieuse du dernier grand marais du 
département de la Drôme n’est menée rapidement, le Marais de Suze-la-Rousse va 
disparaître. Il a pourtant résisté à plus de deux siècles de destrucQon des Zones Humides. Il 
demeure, au moins potenQellement, un des sites naturels les plus excepQonnels du domaine 
méditerranéen français. Le seul pompage dans la nappe phréaQque officiellement connu, est 
un pompage pour irriguer 70 ha de vignoble du Château de la Borie. Le prélèvement pourrait 
être esQmé à plus de 50 000 m3 par an . Manifestement, ces prélèvements d’eaux 12

souterraines par pompage sont à l’origine de la baisse du niveau de la nappe. Le marais 

permesait autrefois la reproducQon de Brachytron pratense , Coenagrion 
pulchellum , Coenagrion scitulum , Erythromma viridulum , 
Ischnura pumilio  , Lestes barbarus  et Lestes virens . 
Les recommandaQons actuelles du Bureau de Recherche Géologique et Minière (BRGM) de 
mesre en œuvre une recharge maîtrisée de la nappe offre une perspecQve promeseuse 
pour la gesQon durable des ressources en eau du marais. Cese approche permesrait de 
réguler les niveaux d'eau souterraine de manière contrôlée, favorisant ainsi la restauraQon et 
la préservaQon de l'équilibre hydraulique. Cese soluQon innovante mérite donc d'être 
sérieusement étudiée et soutenue dans le cadre des efforts visant à préserver et à restaurer 
les écosystèmes fragiles du marais. 

05 Marais de Montoison : Le « Dossier Rouge »  du marais de Montoison a été le fruit d’une 13

longue réflexion concernant l’avenir des marais dans le département de la Drôme, menacés 
d’assèchement durable du fait des prélèvements d’eau pour l’irrigaQon agricole dans le 
contexte du réchauffement de la température esQvale de 2,8°C. Après avoir exploré les 
causes et les effets de l’assèchement du marais de Montoison sur les peuplements de 
libellules, ce « Dossier Rouge » fait 3 proposiQons précises : l’interdicQon des pompages dans 
l’impluvium du marais, sa restauraQon hydraulique à parQr du réseau d’irrigaQon du Rhône 
et le réaménagement des sablières de Montoison en faveur de la faune aquaQque. Le marais 

permet encore la reproducQon de Brachytron pratense . Le marais permesait 

autrefois la reproducQon de Coenagrion pulchellum  et Coenagrion scitulum 
. 

Plan d’acQon : 
1. ProposiQon : Mesre en place une interdicQon formelle des pompages dans 

l'impluvium du marais afin de préserver l'équilibre hydraulique et écologique de la 
zone. Cese mesure vise à protéger les ressources en eau souterraine et à maintenir 
les habitats naturels essenQels pour la biodiversité locale. 

2. ProposiQon : Engager la restauraQon hydraulique du marais en uQlisant le réseau 
d'irrigaQon du Rhône. Cese iniQaQve permesra de rétablir les flux d'eau nécessaires 
à la régénéraQon des écosystèmes aquaQques du marais, favorisant ainsi la 
biodiversité et préservant les foncQonnalités écologiques du marais. 

 En France l’irrigation de la vigne n’est autorisée que depuis le Décret n° 2006- 1527 du 4 décembre 2006. Les besoins de la 12

vigne sont de l’ordre de 500 à 3000 m3/ha/an.

 Ces dossiers réalisés par le Groupe Sympetrum ont pour but principal de favoriser la protection des sites, voire de contribuer à 13

orienter une gestion et un aménagement cohérent du milieu.
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3. ProposiQon : Réaménager les sablières de Montoison en vue de favoriser la faune 
aquaQque. Cese acQon implique la créaQon d'espaces spécifiques adaptés à la vie 
des espèces aquaQques locales, ainsi que la mise en place de mesures de gesQon 
environnementale visant à minimiser les impacts négaQfs des acQvités humaines sur 
l'écosystème aquaQque de la région. 

16 Mares temporaires Le Château : Dans le Vercors, les deux communes qui abritent ces 
mares remarquables sont La Chapelle-en-Vercors et Vassieux.  La mare du château est sèche 
depuis plusieurs années, alors que le hameau du Château possède à proximité une fontaine 
publique permanente qui pourrait sauver cese mare communale. Cese mare abritait 

autrefois Lestes sponsa  et Lestes dryas  ou Sympetrum flaveolum 
. Il faudrait étudier un système d'alimentaQon en eau pour relier la fontaine 

publique à la mare du château. Cela peut impliquer la mise en place de canalisaQons, de 
pompes solaires et d'autres infrastructures nécessaires pour transporter l'eau de la fontaine 
jusqu'à la mare. Une fois que la mare est restaurée, il est important de mesre en place un 
programme d'entreQen régulier pour assurer son bon foncQonnement à long terme. 
Impliquer la communauté locale dans le processus de restauraQon de la mare peut aider à 
promouvoir la prise de conscience de l'importance des habitats aquaQques et à garanQr leur 
souQen conQnu. 

   
13 Chambarans Chazal-Granier : L’Étang de Chazal-Granier au Grand-Serre (camp militaire) 
est malheureusement très dégradé par la présence de trop nombreuses carpes, phénomène 
amplifié dès la seconde moiQé des années 2010. Cela ne semble pas perturber Epitheca 
bimaculata   qui s’y reproduit probablement régulièrement. L’étang permet encore 14

la reproducQon de Coenagrion scitulum , Cordulia aenea . 
Leucorrhinia caudalis   ne s’y reproduit a priori pas et paraît occasionnelle sur ce 15

site. Elle vient des étangs plus riches qui sont dans la camp militaire du côté Isère.  

Lestes sponsa  , Lestes dryas , Lestes virens  , Ischnura pumilio 16

, Erythromma najas  et Erythromma viridulum  n’y ont pas été 
revus depuis les années 1990, 
Sur le camp de Chambaran, un programme européen Life a été mis en place pour prendre en 
compte la biodiversité des sites militaires. Il serait intéressant que ce programme prenne en 
compte la gesQon piscicole qui peut porter aseinte aux libellules patrimoniales. Les étangs 
de Chambaran consQtuent des habitats que l’on ne trouve nulle part ailleurs dans le 
département de la Drôme. Pour asénuer les impacts de la gesQon piscicole sur les libellules 
patrimoniales, il est important de mesre en œuvre des praQques de gesQon intégrées qui 
prennent en compte les besoins des écosystèmes aquaQques dans leur ensemble. Cela peut 
inclure la mise en place de zones de protecQon pour les habitats des libellules, la 
restauraQon des habitats dégradés, la limitaQon des introducQons d'espèces de poissons non 
indigènes et la coordinaQon avec les parQes prenantes locales pour promouvoir une gesQon 
durable des ressources aquaQques. 

 24/05/2008 (Couvent Sabine - Le Grand-Serre, Camp-Militaire Étang de Chazal Granier)14

 01/06/2015 (Le Grand-Serre - Vincent Stéphane)15

 Montrigaud (3 données), Saint-Laurent-d'Onay (3 données), Le Grand-Serre (2 données), Montmiral (2 données) – non revu 16

depuis 25 ans (Caffin Marie-Pierre - Montmiral, Étang communal de sources de la Savasse - 19/07/1998)
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15 Mares d'Ambel : Ces mares sont situées pour l’essenQel dans le domaine appartenant au 
Conseil Départemental de la Drôme et classé en ENS (Espace Naturel Sensible). Les mares du 
plateau, au nombre de quinze sont appelées des gouillats. Ces mares figurent à l’inventaire 
officiel des Zones Humides (Inventaire réalisé par J. Schleicher en 2005). Elles servent 
accessoirement d’abreuvoirs pour le bétail et sont alimentées par un relief en combes 
formant des impluviums naturels. S’y ajoute 3 impluviums arQficiels munies de bâches 
EPDM  qui remplacent très efficacement les anciennes mares pour les besoins du bétail. 17

Pour les Odonates, les 15 mares d’Ambel restent relaQvement pauvres. Les peuplements de 
libellules sont fortement impactés par le piéQnement et par l’eutrophisaQon générée par le 
bétail. Le piéQnement répété du bétail peut endommager les habitats des libellules, en 
parQculier les berges des cours d'eau, les zones humides et les marécages où ces insectes 
pondent leurs œufs et passent une parQe de leur cycle de vie sous forme larvaire. Le 
piéQnement entraîne une perte de la végétaQon riveraine qui offre des substrats de ponte et 
des refuges pour les larves. En conséquence, cela peut réduire la disponibilité des habitats 
appropriés pour les différentes espèces de libellules.  L'apport excessif de nutriments, 
généralement du phosphore et de l'azote provenant des déjecQons des animaux peut 
conduire à une eutrophisaQon des plans d'eau. 
C’est la raison pour laquelle nous n’avons trouvé que 12 espèces, peuplement dominé par 
des espèces pionnières et peu exigeantes : Libellula depressa, Aeshna cyanea, Anax 
imperator.  
Aeshna juncea est actuellement la seule espèce patrimoniale observée régulièrement sur le 
plateau. Cependant, et moyennant une bonne gesQon, ces mares pourraient abriter des 
espèces remarquables qui subsistent encore, mais difficilement à La Chapelle-en-Vercors et 

Vassieux : Lestes sponsa  et Lestes dryas  ou Sympetrum flaveolum 
. 

18 Tufières d'Omblèze : Pour les Odonates, les tufières sont des habitats difficiles et 
seulement quelques espèces peuvent s’y maintenir. Les tufières sont des habitats parQculiers 
caractérisés par la présence de dépôts calcaires (tuf) résultant de l'accumulaQon de 
carbonates de calcium provenant de sources minéralisées. Par exemple dans les Gorges 
d’Omblèze, seulement 3 espèces sont vues régulièrement : Cordulegaster boltonii, 
Calopteryx virgo, Cordulegaster bidentata .  
Plusieurs menaces pèsent malheureusement sur ces zones humides : 

• La principale menace sur ces zones humides est leur assèchement, du fait des 
changements climaQques et des captages de plus en plus importants. Les captages 
d'eau peuvent réduire le débit d'eau qui alimente les tufières, ce qui peut entraîner 
un assèchement progressif de ces habitats. Une diminuQon du débit d'eau peut 
également affecter la qualité de l'eau et des minéraux disponibles dans les tufières, 
ce qui peut avoir des répercussions sur les espèces qui en dépendent. 

• La polluQon des eaux et l’eutrophisaQon provoquée par des rejets organiques 
consQtuent une autre menace importante pour cet habitat.   

• Le piéQnement des concréQons dû à la surfréquentaQon tourisQque et aux acQvités 
d'eau vive comme le canyoning praQqué par des groupes. La fréquentaQon de ces 
sites magnifiques augmente, sQmulée par les photos qui circulent sur les réseaux 
sociaux. Et le grand public ignore les menaces qui pèsent sur cet habitat… 

 Caoutchoucs EPDM (sigle de l’éthylène-propylène-diène monomère)17
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Les enjeux de conservaQon de ces zones humides sont prioritaires au regard de la DirecQve 
européenne « Habitats Faune Flore ». Ces milieux ont également une grande importance 
socio-économique et patrimoniale : réservoirs d'eau potable, fort intérêt paysager… 
Aujourd'hui la préservaQon des tufières implique de mieux connaître leur état de 
conservaQon et d’effectuer un travail global d'informaQon et de sensibilisaQon des usagers et 
gesQonnaires de ces sites.  

13 Chambarans Joanna Maria : Le magnifique Étang Joanna-Maria de Montrigaud a été très 
dégradé par les lâchers surdensitaires de poissons pour la pêche de loisir. Lestes sponsa  18

, Lestes dryas , Lestes virens   et Leucorrhinia pectoralis   19

n’y ont pas été revus depuis les années 1990, et les poissons, d’ailleurs, ont totalement 
détruit les herbiers aquaQques originels. Joanna-Maria était autrefois le plus bel étang de 

notre département. L’étang permet encore la reproducQon de Coenagrion scitulum , 
Cordulia aenea . 
L’introducQon récente de la Myriophylle du Brésil (Myriophyllum aquaCcum), espèce 

exoQque, a favorisé semble-t-il, le retour d’Erythromma najas  et Erythromma 
viridulum  sur l’étang en 2023 . Le Myriophylle du Brésil forme souvent de denses 20

tapis végétaux dans les plans d'eau, offrant des habitats favorables aux larves de libellules. 
Ces habitats aquaQques structurés peuvent être asrayants pour les larves de libellules, 
notamment celles du genre Erythromma. Le Myriophylle du Brésil peut devenir envahissant 
et entraîner des changements indésirables dans la structure et la foncQon des écosystèmes 
aquaQques, ce qui peut avoir des impacts sur la biodiversité et les services écosystémiques. 
Par conséquent, il est important de surveiller asenQvement les effets de l'introducQon de 
cese espèce exoQque et de mesre en œuvre des mesures de gesQon appropriées pour 
asénuer ses impacts négaQfs potenQels. 
Sur Montrigaud, des étangs privés plus récents (quarQer de Petosan) présente également un 
nouvel intérêt pour les libellules. 

 Montrigaud (3 données), Saint-Laurent-d'Onay (3 données), Le Grand-Serre (2 données), Montmiral (2 données) – non revu 18

depuis 25 ans (Caffin Marie-Pierre - Montmiral, Étang communal de sources de la Savasse - 19/07/1998)

 09/06/1997 (Bonnin Jean-Baptiste - Montrigaud, Étang de Joanna Maria), 2 mâles19

 11/05/2023 (Le Merrer Camille - 5 mâles individus matures / 1 mâle individu émergent)20
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Conclusions
La reconnaissance de la Liste Rouge par les pouvoirs publics est essenQelle pour guider les 
acQons en faveur des zones humides de la Drôme de manière efficace et ciblée. En 
idenQfiant les zones humides les plus menacées et en mesant en évidence les espèces en 
danger, la Liste Rouge fournit des informaQons précieuses pour orienter les poliQques de 
conservaQon et de gesQon du territoire. 
Pour les sites les plus menacés la Liste Rouge, les pouvoirs publics peuvent élaborer des 
stratégies et des plans d'acQon adaptés pour protéger et restaurer les zones humides 
prioritaires dans le département de la Drôme. Cela permesrait de maximiser l'impact des 
invesQssements et des efforts déployés en faveur de la préservaQon de ces écosystèmes 
précieux. 

Le réchauffement climaQque de 3°C en moyenne esQvale à Montélimar a des répercussions 
significaQves sur le climat local, l'environnement, l'agriculture et les communautés 
humaines. Il souligne l'importance de prendre des mesures pour asénuer le changement 
climaQque et s'adapter à ses effets inévitables.  
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Référence des ouvrages qui concernent les libellules 
menacées de la Drôme 

• Listes Rouges des Libellules : 
Deliry C. & le Groupe Sympetrum 2013 - Liste Rouge des Odonates de Rhône-Alpes 2013.  - 
CollecQon Concepts & Méthodes, Groupe Sympetrum, Histoires Naturelles, n°25bis. 
UICN France, MNHN, Opie & SfO 2016 - La Liste Rouge des espèces menacées de France. 
Chapitre : Libellules de France métropolitaine. - Paris, France. 

• Ouvrages de référence sur les libellules de la Drôme : 
Deliry C. (coord.)  2008 - Atlas illustré des Libellules de la région Rhône-Alpes. - Dir. du 
Groupe Sympetrum et Muséum d’Histoire Naturelle de Grenoble, éd. Parthénope, Mèze : 
404 pp. 
Faton J.M. (coord.) 2023 - Libellules et demoiselles de La Drôme. Atlas Des Odonates du 
département de la Drôme. - Groupe Sympetrum : 384 pp. 
Faton J.M. (coord.) & Deliry C. 2024 - Liste rouge des Libellules de la Drôme - Liste des sites 
remarquables pour les libellules et leur évoluCon depuis 40 ans. Premiers éléments de 
réflexion. -  Dossier Vert : Concepts & Méthodes, EdiQons « Histoires Naturelles » n°67 : 23 
pp. + annexes. 

• Plan NaQonal 
[Houard X. 2021 - 2020-2030. Plan naConal d’acCons en faveur des « libellules ». Agir pour la 
préservaCon des odonates menacés et de leurs habitats. - OPIE, Min. de la transiQon 
écologique et solidaire.] 

• Inventaires des Zones Humides 
[Conservatoire Rhône-Alpes des espaces naturels Antenne Drôme-Ardèche 2018 - Les 
zones humides de la Drôme, Un inventaire départemental pour connaître et 
protéger] hsps://geo.data.gouv.fr/fr/datasets/
648cf62a63f31d3b5d37e5cbb8121c715b03d653  
[Faton J.M.  1983 - Plan de protecCon des dernières zones humides de la Drôme. - FRAPNA 
Drôme, CAUE Drôme, Imp. adm. du Conseil Général, Valence : 79 pp.] 
Faton J.M. 2024 - Trois marais drômois en péril, Études drômoises N° 97 - Mars 2024, 42-43. 
Deliry C. 1992 - Les Libellules du Marais de Lavours (alt.232 m) (Ain) : statut écologie et 
relaQon avec le milieu tourbeux. - Sympetrum, 6, 29-80. 
[Oertli B. 1994 - La plaine inondable de la Saône : Les Odonates adultes. - Lab. d'Ecol. et de 
Biol. aquat., Univ. Genève, rapport : 28 pp.] 
[Martaresche M. 1997 - Les Libellules dans la Drôme : évaluaCon de la richesse biologique et 
de la valeur odonatologique de divers sites drômois. - Réserve Naturelle des Ramières du Val 
de Drôme, rapport. : 68 pp.] 
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Annexe n°1 - Trois marais drômois en péril
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ANNEXE – Argumentation des catégories de la « liste rouge » des Odonates de la Drôme : détail de la 
méthodologie UICN appliquée à l’échelle réduite d’un département 
 
Introduction 
Les Listes Rouges définissent le risque de disparition des espèces et désormais tendent à être appliquées aussi à l’étude des écosystèmes. La 
méthodologie UICN se base sur la désignation de tels risques et se base sur des connaissances fondamentales en termes de dynamique des 
populations. Il s’agit au-delà de l’inventaire simple ou commenté, voire les cartographies des espèces, de l’établissement d’une étape 
préliminaire et organisée de la compréhension de l’environnement. Suivent des analyses supplémentaires qui permettent par exemple de 
définir des priorités de connaissances, de conservation, de communication… mais il s’agit bien de retenir que seul le risque de disparition des 
espèces est évalué par une Liste Rouge, même si un tel outil peut servir de base à des réflexions plus approfondies. 
 
On établit l’évaluation selon cinq grands critères : (A) déclin des populations d’individus matures, (B) faiblesse de la surface géographique 
potentielle (aire de répartition) ou réelle (zone d’occupation constatée), (C) faiblesse des populations associées à des éléments de fragilité liés 
au déclin de la répartition, de l’occupation ou des habitats…, (D) très grande faiblesse des populations ou du nombre de localités, (E) analyses 
quantitatives permettant de désigner une probabilité d’extinction selon un pas de temps donné. 
Les évaluations sont menées à partir des connaissances disponibles et si les informations sont notoirement insuffisantes, elle n’est pas réalisée 
(NE : espèce non évaluée). On préfèrera, lorsqu’un risque de menace est envisagé, mais que les connaissances manquent encore pour trancher, 
la catégorie DD est posée (Informations insuffisantes). Lorsque les informations disponibles paraissent suffisantes, l’évaluation est menée. Au 
niveau local, une espèce est considérée comme disparue, si aucune mention (notamment de reproduction) n’est disponible depuis plus de 10 
ans (RE)1. Les espèces sont classées comme menacées, si la situation répond à un ou l’autre des critères dans la méthodologie UICN. Les 
catégories sont : En Danger Critique de disparition (CR), En Danger (EN) ou Vulnérable (VU). Lorsqu’un ou plusieurs critères sont presque 
atteints, la catégorie adaptée est Quasi menacée (NT). S’il n’est pas possible de les appliquer, on passe en catégorie Non applicable (NA). Enfin 
si aucun critère n’est rempli, l’espèce est classée en catégorie Préoccupation mineure (LC). Lors de toute situation incertaine ou discutable, 
c’est la situation la plus critique qui est appliqué, ce qui est un principe de précaution. S’ajoute à la méthodologie, un processus de 
« régionalisation », à savoir un ajustement des catégories obtenues, car la « région » considérée, ici le département de la Drôme est un système 
ouvert, susceptible d’échanger par des flux divers avec les populations des « régions » voisines. Cette adaptation locale se traduit régulièrement 
par un statu quo, toutefois un changement d’un (ou deux) niveau peut être considéré au cas par cas. 

 
1 Les catégories : espèce Éteinte (EX) ou Éteinte à l’état sauvage (EW), lorsque la disparition est une extinction globale, à l’échelle de la Biosphère. 
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Dans le cas de la présente liste rouge, les avis d’experts ont été confrontés aux éléments purement méthodologiques sous la coordination de 
Cyrille Deliry et il apparaît que les divergences sont relativement peu fréquentes, sauf pour les niveaux inférieurs de menace, NT, VU en 
particulier. 

 
Analyse du statut des Odonates du département de la Drôme selon la méthodologie UICN 
 
Les étapes suivantes ont été réalisées et entre-coupées de relectures et ajustements de manière à atteindre le résultat le plus précis et fiable 
possible pour l’application de la méthodologie UICN dans le cadre de la nouvelle liste rouge des Odonates de la Drôme : 
• Une lecture du récent Atlas des Libellules et Demoiselles de la Drôme (Faton 2023) permet de repérer les éléments du texte en rapport avec les critères de la méthodologie 

UICN à partir de la recherche de mots clés pertinents. La page correspondante dans l’ouvrage est indiquée entre crochets. L’examen appliqué de la cartographie permet 
de rendre compte de tendances d’évolution sur les dernières décennies. 

• L’essentiel des statuts 2008 (Deliry 2008) et 2013 (Deliry & al. 2013) des versions précédentes listes rouges départementales sont ajoutés afin de juger de la cohérence 
des résultats. 

• Des éléments calculés permettent de dégager l’évolution des effectifs sur le département de la Drôme au cours de la dernière décennie (marqué 10 dans le tableau). 

• Les avis d’experts récents sont confrontés aux résultats obtenus afin d’ajouter les éléments de nuances nécessaires. Des relectures ont été faites et couplées avec des 
tableaux supplémentaires, objets de travail. 

• Les continuités géographiques permettant des flux entrant ou sortant de populations sont étudiées dans le cadre de l’ajustement des résultats. Ces ajustements sont 
visualisés par une étoile (exemple EN donne VU*). 

• Tous les résultats sont annotés et argumentés, résumés et ramenés selon les éléments méthodologiques de l’UICN. 
 
Le tableau suivant donne les détails des critères et sous-critères utilisés dans le cadre de la méthodologie UICN afin de désigner les catégories 
correspondantes. À des fins de cohérence, les surfaces proches ou inférieures à celle du département de la Drôme sont considérées comme 
non « fonctionnelles » puisque toutes les espèces seraient à considérer, soit les valeurs de 5000 km2 ou 20000 km2 ne sont pas examinées car 
elles n’ont pas de sens à cette échelle géographique ce qui invalide de fait les résultats correspondants (voir tableau suivant). Cette adaptation 
permet de réfléchir à l’établissement de listes rouges à une échelle géographique réduite, parfois nommées listes d’alertes car elles sont réputées 
moins fiables notamment en raison de leur grande surface de contact extra-régional ce qui augmente les probabilités de flux entrant ou sortant 
d’individus : les risques de disparition en seraient donc diminués. Dans le cas du département de la Drôme, le Rhône formant une « frontière » 
mal franchie par les individus provenant de l’ouest (Ardèche) et les Préalpes formant une barrière similaire limitant les échanges depuis l’est, 
seul l’axe de la vallée du Rhône est un  axe significatif d’échanges entre les populations. Au nord le massif de Chambaran, l’étroitesse locale 
de la vallée de l’Isère les flux semblent réduits pour diverses espèces. Par le secteur du Tricastin se traduisant par une certaine faiblesse des 
surfaces en zones humides n’est guère favorable aux échanges entres localités avec le Vaucluse. En conclusion si le système département est 
« ouvert », les échanges sont dans le cas de la Drôme relativement réduits avec les départements voisins. Notons enfin que les calculs de 
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dynamique des populations étant difficiles à réaliser ou l’objet de statisticiens expérimentés et demandant des suivis très précis sur le terrain, 
l’accès aux critères E n’est pas étudié dans le cas de nos libellules.  
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L'évaluation se fait en deux étapes : (1) évaluation proprement dite suivie d'une (2) adaptation régionale  

(1) Évaluation 
           Catégories « brutes » 

5 Critères (A-E) 
CR  

En Grave Danger 
EN 

En Danger 
VU  

Vulnérable Conditions et sous-critères imposés 

A1 - Déclin contrôlé de 
populations 

Déclin de plus de  
90 % 

Déclin de plus de  
70 % 

Déclin de plus de  
50 % 

Selon une période de 10 ans ou 3 générations passés, si les causes sont 
réversibles, comprises et ont cessé (contrôlées) Précisant si ce fait est...   
(a) observé  
(b) liée à un indice  
(c) en rapport avec la réduction géographique ou de l'habitat  
(d) du fait de l'exploitation du taxon  
(e) lié à des éléments de la biologie ou l'écologie 

A2-A4 - Déclin des 
populations 

Déclin de plus de  
80 % 

Déclin de plus de  
50 % 

Déclin de plus de 
30 % 

Selon une période de 10 ans ou 3 générations passés (A2), futurs (A3) ou  
actuels (A4)  
Précisant si ce fait est... (a-e) selon la même logique qu'en A1. 

B1 - Aire de répartition limitée  

Estimation réalisée à partir de 
la cartographie 

Moins de   
100 km²  
> SI... 

Moins de   
5000 km²  
> SI... 

Moins de  20000 
km²  > Moins de  
500 km² [!] 
 
> SI... 

SI au moins deux critères supplémentaires viennent s'ajouter parmi les possibilités 
suivantes :   
(a) fragmentation des populations ou au plus une (CR), 5 (EN), 10 (VU) localités  
(b) déclin continu de (i-v)...  
(c) fluctuation extrême de (i-iv)...  
- (i) de la zone d'occurrence  
- (ii) d'occupation  
- (iii/.) la superficie ou la qualité de l'habitat  
- (iv/iii) du nombre de localités ou de sous-populations  
- (v/iv) du nombre d'individus matures (v/iv)  

B2 - Zone d'occupation limitée Moins de  
10 km²  
> SI...  

Moins de  
500 km²  
> SI... 

Moins de 
2000 km²  
> SI... 

SI au moins deux critères supplémentaires viennent s'ajouter selon la même 
logique qu'en B1 (a, b (i-v), c (i-iv)). 
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C - Petites populations 
fragilisées (individus matures) 

Moins de 
250 
individus > 
SI... 

Moins de 
2500 
individus > 
SI... 

Moins de 10000 
individus > SI... 

SI au moins un critère supplémentaire vient s'ajouter :   
(1) déclin selon des taux spécifiques (plus de 25 % en 3 ans ou 1 génération 
CR¤ plus de 20 % en 5 ans ou 2 générations EN ¤ plus de 10 % en 10 ans ou 
3 générations VU)   
(2) déclin ET... (a ou b)  
   • (a) plus grande sous population avec au plus 50 (CR), 250 (EN), 1000 
(VU) individus (i) ou 90 % (CR), 95 % (VU) des individus dans une seule 
sous population (ii) 
   • (b) fluctuation extrême 

D - Très petites populations 
(individus matures) 

Moins de 
50 ind. 

Moins de  
250 individus 

(D1) Moins de  
1000 individus 

 

D2 - Répartition très limitée - - Moins de  20 
km² (occup.) 
ou moins de  
5 localités 

Alors susceptible de passer facilement à des catégories CR ou EX  très 
rapidement. 

E - Selon une dynamique des 
populations défavorable 

Risque d'extinction 
de plus de 10 % 
sur 10 ans ou 3 
générations 

Risque d'extinction 
de plus de 20 % 
sur 20 ans ou 5 
générations 

Risque d'extinction 
de plus de 50 % sur 
un siècle 

Travaux basés sur des analyses de la dynamique des populations et le niveau 
de populations viables 
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(2) Régionalisation (simplifiée)  
Les catégories s'appliquent à une population située sur la région et non à l'espèce elle-même  

Catégories « nettes » 

Situations 
Catégorie 

améliorée 
Catégorie 

maintenue 
Catégorie aggravée 

Conditions d'aggravation ou d'amélioration 

Espèce ne se reproduisant pas du 
tout (c'est certain) 

 Etat favorable des 
populations hors 

région 

Etat défavorable des 
populations hors 

région 
Les catégories peuvent être aggravées (up-grade : ex. VU > EN) ou améliorées 

(down-grade : ex. EN > VU) d'un ou deux niveaux selon le  
caractère défavorable de la situation extrarégionale ou selon l'importance du 

déclin ou l'importance relativement faible des populations régionales par 
rapport aux populations externe. 

Espèce pouvant se reproduire & 
sans immigration (sédentaire) 

 Catégorie 
maintenue 

 

Espèce pouvant se reproduire & 
immigration dans la région 

Si immigration 
stable  

(c'est certain) 

Si immigration 
simplement  

déclinante ou 
stabilité incertaine 

Si immigration 
déclinante ou 

stabilité incertaine 
& dont la région est 

un "puits" 

 
NT : Quasi Menacé, si une part des critères est atteinte sans pour autant justifier la catégorie. LC : Non menacé ou faiblement concerné par 
les menaces.  
RE : Disparu dans la région, s'impose en place de EX : Espèce éteinte, information qui n'est valable qu'à une échelle mondiale, sauf si au 
niveau de la région, une espèce est réellement éteinte pour la planète.  
NE : Non évalué, en particulier si les données sont notoirement insuffisantes ou si l’espèce a été omise lors de l’évaluation.  
DD : Données insuffisantes pour permettre une évaluation, plus particulier lorsqu’un risque de menace est envisagé, mais qu’il n’est pas 
possible d’attribuer de catégorie. 
NA : Concerne des espèces pour lesquelles la méthodologie n’est pas applicable, par exemple lorsqu’il n’y a pas de population établie 
régulièrement (erratisme, migration). 
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Espèces d’Odonates 
Généralités et 

A 
Déclin 

B 
Surfaces réduites 

(rep/loc) 

C 
Populations réduites 

D 
Pop. très réduites 

« Liste Rouge » 2024 

Aeshna affinis Carte : fluctuations Carte > 2000 km2   LC 2013 
LC 2024 

Les populations de cette espèce présentent des fluctuations, associées à des venues migratoires méridionales. Une partie des populations est instable aussi en raison 
d’une variabilité des milieux temporaires disponibles selon les années. L’aire de répartition est étendue et il n’y a pas d’indicateur de menace : LC. 
Espèce répandue et fluctuante 

Aeshna cyanea 
Carte : stable Carte >> 2000 km2   LC 2013 

LC 2024 

Il s’agit d’une espèce largement répartie et dont les populations paraissent stables : LC. 
Espèce très répandue et stable 

Aeshna grandis 
Anecdotique : NA Carte : un point  Carte : un point NA 2008 

NA 2013 
NA 2024 

Cette espèce ne semble pas présenter de population reproductrice dans le département et son observation est occasionnelle, voire anecdotique : NA. 
Espèce accidentelle, non autochtone (non applicable) 

Aeshna juncea 

Habitat menacé (Vercors, 
Diois) [8] 
Carte : déclin [?], sauf est 
En déclin10 > 20% 
EN Europe 2024 

Carte < 500 km2 

13 communes (R) 
[148] 
Déclin occupation, 
habitats 

< 10000, en déclin  LOr indic 2008 
NT 2013 
NT 2024 

Les habitats de cette espèce sont menacés, notamment dans le Vercors et le Diois (assèchement, piétinement par les troupeaux). C’est une espèce indicatrice d’habitats 
d’altitude (elle était classée en liste orange en 2008 de ce fait). La cartographie tend à rendre compte d’un certain déclin, sauf dans l’est du département. L’aire de 
répartition est réduite et on connaît cette Aeschne que sur 13 communes : elle est rare mais assez régulièrement contactée. La continuité géographique avec les 
populations des départements voisins (Isère, Hautes-Alpes notamment) n’est pas significative. Plusieurs indicateurs de fragilité sont donc constatés. Par ailleurs le récent 
statut européen (EN) engage à étudier plus en détail l’évolution de nos populations et les phénomènes associés aux menaces sont similaires aux deux échelles. Il s’agit 
d’une espèce menacée, probablement vulnérable : VU A2b, B1bii,iii. Le statut NT a été retenu, notamment par upgrading régionalisé. 
Espèce en déclin et aux effectifs limités 

Aeshna mixta 
Carte : stable, mais 
progression sud 

Carte > 2000 km2   LC 2013 
LC 2024 
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Espèces d’Odonates 
Généralités et 

A 
Déclin 

B 
Surfaces réduites 

(rep/loc) 

C 
Populations réduites 

D 
Pop. très réduites 

« Liste Rouge » 2024 

Cette espèce paraît stable, sauf dans le sud du département où des indications de progression se dessinent. L’aire de répartition est étendue. Elle n’est pas menacée : 
LC. 

Anax imperator 
Carte  stable Carte >> 2000 km2   LC 2013 

LC 2024 

Cette espèce paraît stable et son aire de répartition est très étendue. Elle ne paraît pas menacée : LC. 
Espèce très répandue et stable 

Anax parthenope 
Carte : stable à irrégulier 
localement 

Carte > 2000 km2   LC 2013 
LC 2024 

Cette espèce paraît stable, bien que plus irrégulière localement. Son aire de répartition est étendue. Elle ne semble pas menacée : LC. 
Espèce répandue et localement fluctuante 

Boyeria irene 
Carte : stable, déclin têtes 
de bassins 

Carte >> 2000 km2   LOr indic 2008 
Lor indic 2013 
LC 2024 

Cette espèce paraît stable, mais montre désormais des signes de déclin sur les têtes de bassin qui tendent à s’assécher. Son aire de répartition reste très étendue. Il s’agit 
d’une espèce indicatrice des eaux courantes d’où son statut en Liste Orange en 2008 et 2013. Les indicateurs de fragilité révélés sont susceptibles de s’amplifier à 
l’avenir dans la suite des changements climatiques, alliés à une bonne représentation, si cette espèce n’est pas menacée, elle est à surveiller : NT. Le statut LC a été 
retenu par upgrading régionalisé. 
Espèce fragilisée par un certain déclin de ses habitats 

Brachytron pratense 

Menacée de disparition, 
assèchement (St Louis, 
Montoison) 
Carte : déclin p.p. 
En déclin incertain10 

Carte < 2000 km2 (< 
500 km2) 

17 commune (R) 
[171] 
Déclin habitats, 
localités, individus 

< 2500, déclin < 20 km2 LOr Rare 2008 
LC 2013 
VU 2024 

Cette espèce est menacée de disparition suite à l’assèchement « définitif » (sauf action de restauration) de sites importants (étang Saint Louis, marais de Montoison) : 
conjonction entre le réchauffement climatique et les prélèvements excessifs pour l’agriculture. La lecture cartographique rend compte d’un certain déclin, ce qui est 
lisible par une dégradation de ses habitats. Cette espèce est menacée de plus par une répartition réduite, sa rareté (connue sur 17 communes). Elle est vulnérable par 
divers éléments, et finalement en danger : EN B2biii,iv,v (VU D2). Le statut VU a été retenu par upgrading régionalisé. 
Espèce très localisée, en déclin et aux effectifs très limités 
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Espèces d’Odonates 
Généralités et 

A 
Déclin 

B 
Surfaces réduites 

(rep/loc) 

C 
Populations réduites 

D 
Pop. très réduites 

« Liste Rouge » 2024 

Calopteryx haemorrhoidalis 
En progression [71] 
augmentation [365] 
Carte : augmente 

Carte > 2000 km2   LC 2013 
LC 2024 

Bien que toujours relativement méridionale dans le département, cette espèce est en progression et en augmentation. Elle a largement dépassé les limites du 
département au nord puisque plusieurs populations sont dûment établies depuis quelques années en Isère et dans l’Ain et qu’elle a atteint ponctuellement la Savoie par 
exemple. Sa répartition est étendue. Cette espèce ne semble pas menacée en raison d’une dynamique positive de sa démographie : LC. 
Espèce répandue et en augmentation 

Calopteryx splendens Carte : déclin Carte >> 2000 km2   LC 2013 
LC 2024 

L’aire de répartition de cette espèce est très étendue, toutefois ses populations et sa répartition montrent des signes de déclin. La continuité géographique avec les 
populations des départements voisins est contrariée par son absence à l’ouest, car il y en a très peu en Ardèche, ou par les reliefs. Les flux extra-départementaux sont 
donc réduits. Les populations paraissent fragilisées en raison d’une concurrence probable avec Calopteryx haemorrhoidalis qui a une dynamique démographique 
améliorée. Dans ce contexte de fragilité, en particulier des habitats associés à des phénomènes d’assèchement des cours d’eau, son cas est préoccupant : NT. Le statut 
LC a été retenu par upgrading régionalisé. 
Espèce fragilisée par un certain déclin de ses habitats et une concurrence inter-spécifique 

Calopteryx virgo 
Habitat menacé 
d’assèchement [79] 
Carte : déclin 

Carte >> 2000 km2   LC 2013 
LC 2024 

L’aire de répartition de cette espèce est très étendue, toutefois ses populations montrent des signes de déclin parfois critique, en raison de l’assèchement des plus petits 
cours d’eau dont les têtes de bassin. Les continuité géographiques sont plus significatives que pour Calopteryx splendens, mais par différence les menaces sur ses 
habitats particuliers sont plus critiques. Par ailleurs l’espèce semble plus sensible encore à la dynamique positive des populations de Calopteryx haemorrhoidalis qui 
restent pour l’heure en augmentation relativement récente. Son cas est préoccupant et l’espèce à surveiller : NT. Le statut LC a été retenu par ugrading régionalisé. 
Espèce fragilisée par un déclin de ses habitats et une nette concurrence inter-spécifique 

Calopteryx xanthostoma 
Carte : augmente [?] 
Reproduction incertaine10 

Carte > 2000 km2 [?] 
31 communes (R) 

  LOr Rare 2008 
DD 2013 
DD 2024 
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Des signes d’augmentation sont lisibles et pourraient être liés à une amélioration des déterminations. L’aire de répartition apparaît assez étendue. Les continuités 
géographiques concernent le département de l’Ardèche, mais il est connu que le fleuve Rhône joue un rôle de frontière efficace. Il convient d’améliorer les 
connaissances dans un contexte de fragilité. La validité et l’établissement effectif de populations reproductives régulières reste à démontrer. Il s’agit de mieux 
documenter les connaissances : DD. Le statut NT a été proposé selon un principe de précaution, d’espèce probablement quasi-menacée. 
Mal connue, reproduction à documenter 

Ceriagrion tenellum 
Carte : augmente en 
altitude 

Carte > 2000 km2   LC 2013 
LC 2024 

Cette espèce est en augmentation, tout particulièrement vers les secteurs de plus grand altitude. Son aire de répartition est étendue. Elle n’apparaît pas menacée : LC. 
Espèce répandue et en augmentation à moyenne altitude 

Chalcolestes viridis 
Carte : augmente [?] Carte >> 2000 km2   LC 2013 

LC 2024 

Des indications d’augmentation sont probables pour cette espèce qui a une très vaste répartition. Elle n’est pas menacée : LC. 
Espèce très répandue, probablement en augmentation 

Coenagrion caerulescens 

Menacée de disparition 
(Vallée de la Drôme) [8] 
Déclin [101] 
Carte : fluctuations [?] 
En déclin incertain10 

EN Europe 2024 

Carte < 500 km2 (< 
10 km2) 

12 communes (R) 
[96] 
Fragmentation, 
fluctuation 
(occupation, 
localités, individus) 

< 2500, déclin 
Fluctuation 

< 20 km2 CR 2008 
EN 2013 
EN 2024 

C’est une espèce menacée de disparition sur une partie de ses localités de la Vallée de la Drôme, elle est en déclin et sa répartition est soumise à fluctuations 
probables. Le suivi des populations rend compte d’une certaine difficulté à détecter l’espèce et de la fluctuation des effectifs. Son aire de répartition est assez réduite et 
c’est un Agrion rare (elle est connue sur 12 communes seulement) et les continuité géographiques côté Hautes-Alpes sont très réduites. Ses localités sont de très faibles 
surface. Il s’agit d’un contexte défavorable avec un seuil de menace, en grave danger : CR B2a, cii,iii,iv (EN C1,2b, VU B1cii,iii,iv,v, D2). La dynamique des cours 
d’eaux concernés, en l’occurrence la Drôme conduit à un upgrading du statut en catégorie EN. 
Espèce très localisée, aux populations fragmentées et fluctuantes, relativement réduites 
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Coenagrion mercuriale 

Bon état des populations 
[8] 
Carte : stable, voire déclin 
local 
Stable10 

VU Europe 2024 

Carte >> 2000 km2 

140 communes (C) 
  LOr indic 2008 

NT 2013 
NT 2024 

Les populations de cette espèce sont souvent en bon état de conservation : diverses sont pérennes ce qui est révélé par un suivi odonatologique approfondi. La 
répartition est très étendue et l’aire est stable bien que montrant des cas de déclin local. Elle paraît mieux connue et le fonctionnement de ses populations mieux 
compris. Son récent statut en Liste Rouge européenne (VU), amène à considérer un contexte global fragile. La responsabilité du département de la Drôme est engagée 
pour sa conservation. Les éléments de fragilités sont à considérer : NT. 
Espèce très répandue, mais fragilisée par un déclin local et un contexte global défavorable 

Coenagrion puella 
Progresse en altitude [110] 
Carte : stable [?] 

Carte > 2000 km2   LC 2013 
LC 2024 

Il s’agit d’une espèce qui montre des signes de progression, notamment vers les secteurs de plus forte altitude. Son aire de répartition est importante. Elle n’apparaît pas 
comme menacée : LC. 
Espèce répandue et en augmentation en altitude 

Coenagrion pulchellum 

Menacée de disparition 
(grandes vallées) [8] 
En voie de disparition (fort 
déclin : C -> R) [111] 
Disparue de la vallée de la 
Drôme depuis 2007 [309], de 
Printegarde [317] 
Carte : déclin 
En déclin10 > 80% 

Carte < 500 km2 

23 communes (R) 
En déclin (occurrence, 
occupation, localités, 
individus) 

< 2500, déclin < 1000, < 20 km2  LC 2008 
EN 2013 
EN 2024 

Cet Agrion est menacé de disparition. On ne le retrouve plus sur diverses localités de plaine comme les grandes vallées (disparue de la vallée de la Drôme depuis 
2007), disparue ou relictuelle au marais de Printegarde. Son aire de répartition est assez réduite et elle est en fort déclin. Autrefois commune, il s’agit désormais d’une 
espèce rare mais qui est toutefois détectée par des recherches spécifiques approfondies. On doit la considérer comme en danger : CR A2a,b (EN B2bi,ii,iii,iv, VU 
B1bi,ii,iv,v, D1,2). Le statut EN a été retenu par upgrading régionalisé. 
Espèce en déclin extrême, très localisée, aux effectifs limités 
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Coenagrion scitulum 
Augmentation [113] 
Carte : augmente 
En augmentation10 

Carte > 2000 km2 

52 communes (AR) 
  NT 2008 

NT 2013 
NT 2024 

Il s’agit d’une espèce en augmentation, phénomène constaté de manière globale en Europe ou significative à proximité comme dans le département de l’Isère. Sa 
répartition est étendue. Ce contexte la place comme non menacée : LC. Le statut NT a toutefois été réservé suite à des risques potentiels de fragilité de l’installation des 
populations. 
Espèce répandue, en expansion et en augmentation 

Cordulegaster bidentata 
= Thecagaster bidentata 

Carte : en augmentation 
apparente (prospections !) 
Stable10 

Carte > 2000 km2 

60 communes (AR) 
Habitats réduits et 
fragiles 

< 10000 < 20 km2 VU 2008 
VU 2013 
VU 2024 

Recherchée activement par des méthodes adaptées, la répartition connue de cette espèce et le nombre de ses stations sont en augmentation. Son aire de répartition est 
étendue, mais nombre de ses localités sont de très faible surface et fragilisées par des tendances récentes à l’assèchement des habitats. Le potentiel de découverte reste 
encore assez important. Ce contexte de fragilité en font une espèce à surveillée, vulnérable du fait de la faible dimension totale de ses habitats : VU D2. 
Espèce aux habitats fragiles et de surface limitée 

Cordulegaster boltonii 
Carte : stable Carte >> 2000 km2   LOr indic 2008 

LOr indic 2013 
LC 2024 

La répartition, très étendue de cette espèce, est apparemment stable. Elle est indicatrice d’habitats de bonne qualité, d’où son classement précédent en Liste Orange, 
tant en 2008 qu’en 2013. Elle n’apparaît pas comme menacée : LC. 
Espèce très répandue et stable 

Cordulia aenea 

Carte : stable [?] 
Stable10 

Carte > 2000 km2 

53 communes (AR) 
  LOr rare 2008 

NT 2013 
NT 2024 
 

Cette espèce paraît stable et répandue sur le département. La relative faiblesse de ses populations a conduit à son classement en Liste orange, rare, en 2008. C’est plus 
une amélioration des connaissances et une continuité des populations avec celles de l’Isère au niveau des Chambaran notamment qui permet de la considérer comme 
non menacée : LC. Toutefois les éléments climatiques récents invitent par précaution à garder le statut NT proposés initialement. 
Espèce répandue et apparemment stable 
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Crocothemis erythraea 
Carte : stable [?] Carte >> 2000 km2   LC 2013 

LC 2024 

Cette espèce semble stable, sans certitude. Elle est très répandue et ne semble pas menacée, quoiqu’en déclin sur les sites nouvellement occupés par Trithemis 
annulata. On peut la classer comme non menacée généralement : LC. 
Espèce très répandue et apparemment stable 

Enallagma cyathigerum 
Carte : stable, déclin 
collinaire 

Carte >> 2000 km2   LC 2013 
LC 2024 

Il s’agit d’une espèce relativement stable, mais paraissant en déclin sur les stations de moyenne altitude. Elle est très répandue et ne semble pas menacée de manière 
générale : LC. 
Espèce très répandue, en déclin local non significatif 

Epitheca bimaculata 
Carte : stable 
Évolution inconnue10 

Carte < 100 km2 

3 communes (RR) 
[217] 

 Populations < 1000 NE 2008 
CR 2013 
DD 2024 

Inconnue en 2008, elle n’est pas évaluée (NE). Son aire de répartition se confirme et elle est très réduite (Chambaran), on envisage ses populations comme très faibles. 
Très rare, elle n’est connue que sur 3 communes. Ces éléments semblent suffire pour classer cette espèce qui ne donne pas de signes de déclin particulier, comme 
vulnérable, cela même si des connaissances améliorées restent possibles : VU B1a, D1. Néanmoins des recherches sont souhaitées et le statut DD a été finalement 
retenu. 
Espèce aux effectifs très faibles 

Erythromma lindenii 
Carte : stable, déclin 
collinaire 

Carte > 2000 km2   LC 2013 
LC 2024 

Plutôt stable, cette espèce montre des signes de déclin à moyenne altitude. Elle est répandue et ne semble pas menacée : LC. 
Espèce répandue, en déclin local non significatif 

Erythromma najas 

Carte : déclin [?] 
Déclin continu 
En déclin10  > 20% 

Carte < 500 km2 

7 communes (RR) 
[121] 
Déclin (localités, 
individus) 

< 10000, déclin < 20 km2 LOr rare 2008 
VU 2013 
VU 2024 
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Il s’agit d’une espèce en déclin continu, dont l’aire de répartition est réduite. Très rare on ne la connaît que sur 7 communes, ce qui lui a valu son classement en Liste 
orange en 2008. Il s’agit d’une espèce bien contactée sur ses meilleures localités. Son aire d’occupation est très réduite. Ces éléments font qu’il s’agit d’une espèce en 
danger : EN B2biii,iv (VU A2a,b, B1biv,v, D2). Le statut VU a été retenu par upgrading régionalisé. 
Espèce très localisée et en déclin, aux populations réduites 

Erythromma viridulum 

Déclin [125] 
Disparitions locales ou déclins 
(3 loc) [124-125] 
Carte : évolution 
contradictoire 
En déclin10 (VU) 
Flux extra positifs (VU > NT) 

Carte > 2000 km2 [?] 
49 communes (AC) 

  LC 2008 
LC 2013 
NT 2024 

Il s’agit d’une espèce en déclin, ce de manière contrastée avec des phénomènes d’expansion par ailleurs. Elle est depuis assez répandue à répandue et ses populations 
sont en continuité nette avec celles de l’axe de la vallée du Rhône. Elle pourrait paraître presque menacée, mais les flux extra-départementaux viennent consolider la 
situation. C’est une espèce assez bien détectée sur le stations qu’elle fréquente. Le statut NT a été retenu dans un tel contexte de fragilisation des populations. 
Espèce assez répandue, en déclin avec afflux extra-régionaux « potentiellement » significatifs (déclassée) 

Gomphus graslinii 

Carte : ~ un point 
Établissement non 
démontré : DD 
Évolution inconnue10 

Carte < 100 km2 (< 
10 km2) 
Une commune (RR) 
[175] (non 
confirmée) 

< 250 (non confirmée) < 50 (non confirmée), une 
localité 

EN 2008 
CR 2013 
DD 2024 
 

Cette espèce n’a pour l’instant été observée que sur une seule localité (exuvie) et sa pérennité n’y est pas démontrée. On a d’abord envisagé en 2008 qu’elle était en 
continuité avec les populations de l’Ardèche (EN), mais la fragilité de ce contexte a été souligné en 2013 (CR). Des recherches particulières doivent être poursuivies et 
le défaut de connaissance actualisée allié à des difficultés de prospections, conduit à son classement en catégorie DD. 
Espèce avec un cas de reproduction prouvé, mais non renouvelé, à mieux documenter 

Gomphus pulchellus 
Carte : stable [?] Carte > 2000 km2 < 10000  LOr rare 2008 

LC 2013 
LC 2024 

Cette espèce répandue, semble stable sur le département. Ses effectifs semblent faibles ce qui a conduit à son classement en Liste orange, rare, en 2008. Elle n’apparaît 
pas comme menacée : LC. 
Espèce répandue, apparemment stable 
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Gomphus simillimus 

Carte : stable à en expansion 
amont 
Évolution inconnue10 

Dynamique régionale positive 

Carte > 2000 km2 

45 communes (AR) 
  LOr rare 2008 

VU 2013 
NT 2024 
 

Cette espèce apparemment stable sur le département, montre de nets signes d’expansion sur l’axe rhodanien en amont (Isère, Ain, Savoie…). Elle est répandue dans la 
Drôme, mais ses effectifs relativement faibles ont conduit à son classement en Liste orange en 2008, rare. Le contexte suivant n’était pas encore à l’expansion d’où la 
catégorie vulnérable (VU) donnée en 2013. Les nouveaux éléments sont en faveur de son déclassement : cette espèce ne semble plus menacée : LC. 
Espèce répandue et en expansion géographique 

Gomphus vulgatissimus 

Carte : stable à en expansion 
amont 
Évolution inconnue10 

Dynamique régionale positive 

Carte > 2000 km2 

59 communes (AR) 
  LOr rare 2008 

NT 2013 
NT 2024 
 

Cette espèce paraît stable récemment et montre des signes d’expansion en amont sur la vallée du Rhône. Elle semble avoir augmenté ses effectifs car elle a d’abord été 
considérée comme rare en 2008 et classée en Liste orange. Elle est répandue, en nette continuité avec les populations voisines de l’Isère ou de l’Ardèche notamment. 
Elle ne montre pas d’indication de déclin et ne paraît a priori pas menacée : LC. Toutefois les éléments récents invitent par précaution à garder le statut NT proposés 
initialement.  
Espèce répandue et en expansion géographique 

Hemianax ephippiger 

Augmentation des 
mentions [159] 
Carte : nette augmentation 

Carte > 2000 km2 

Mentions éparses et 
pas de populations 
installées : NA 

  NA 2008 
NA 2013 
NA 2024 

Il s’agit d’une espèce migratrice qui se montre de plus en plus fréquemment sur le département (et ailleurs en France). Elle n’est au niveau stationnel, stable nulle part 
et aucun gite de reproduction régulier n’est établi. Les enjeux de conservation ne sont pas applicables à cette espèce dans le contexte local : NA. 
Mentions en augmentation, clairement migratrice, ne se reproduisant « pas » (non applicable) 

Ischnura elegans 
(Déclin) [128] 
Carte : stable, déclin 
collinaire 

Carte >> 2000 km2   LC 2013 
LC 2024 

Il s’agit d’une espèce très répandue, plutôt stable bien qu’en déclin aux altitudes moyennes. Nombreuse, elle ne paraît pas menacée : LC. 
Espèce très répandue, aux forts effectifs, avec des signes de déclin non significatifs 
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Ischnura pumilio 
Carte : fluctuations 
Évolution inconnue10 

Carte > 2000 km2 

86 communes (AC) 
Fluctuations 

  LC 2008 
NT 2013 
NT 2024 

La répartition de cette espèce est étendue. Ses populations et localités sont tout particulièrement fluctuantes ce qui est un élément de fragilité qui n’est pas compensé 
par les continuités géographiques avec les départements voisins. Ces éléments sont en faveur de son classement en catégorie quasi menacée : NT. 
Espèce aux populations fragilisées par des fluctuations extrêmes 

Isoaeschna isoceles 
Carte : stable à fluctuante Carte < 2000 km2 

Habitats fragiles en 
déclin 

< 10000, déclin  LOr indic 2008 
LC 2013 
LC 2024 

La répartition de cette espèce est assez réduite sur le département où selon les secteurs elle paraît stable ou fluctuante. Sa dépendance à ses habitats a conduit à son 
classement en Liste orange en 2008. Or, ses habitats sont fragiles et paraissent en déclin, plus particulièrement récemment (assèchement). Ce contexte de menace 
relative est en faveur de son placement en catégorie quasi menacée : NT. Dans l’attente de plus de signes d’alerte, le statut initial LC a été néanmoins conservé. 
Espèce fragilisée par une certaine fluctuation des populations et des menaces sur ses habitats 

Lestes barbarus 

Carte : Stable 
En déclin10 

Carte < 500 km2 

27 communes (R) 
Déclin (habitats, 
localités individus) 

  VU 2008 
VU 2013 
VU 2024 
 

L’aire de répartition connue pour cette espèce est réduite, mais elle paraît stable géographiquement, mais en déclin en termes d’effectifs. Les différentes localités 
fonctionnelles pour la reproduction tendent à être isolées les unes des autres. Les connaissances en progression, ainsi que des éléments des changements climatiques 
conduisant à une augmentation du nombre d’habitats temporaires, se traduisent par une certaine amélioration du contexte d’ensemble pour cette espèce. Elle reste 
néanmoins vulnérable : VU B1biii,iv,v. 
Espèce localisée et en déclin 

Lestes dryas 

Disparition probable du 
Vercors [55] : retrouvée en 
2024 
Danger critique [57] 
Disparu (Lachau) [59] 
Carte : déclin 
En déclin10 > 50% [?] 

Carte < 2000 km2 (< 
500 km2) 
13 communes (R) 
[57] 
En déclin 
(occurrence, 
occupation, habitats, 
localités, individus) 

  LC 2008 
EN 2013 
EN 2024 
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Il s’agit d’une espèce rare qui n’est connue que sur 13 communes du département. Sa disparition a été considérée comme probable pour le Vercors et l’espèce paraît 
en déclin. Elle a été retrouvée en 2024 sur le massif. D’une autre part les populations des Baronnies, en continuité relative avec celles des Hautes-Alpes viennent 
nuancer ce contexte. Il s’agit d’une espèce à considérer comme en danger en raison de son déclin supposé : EN A2a,b,c, B2bi,ii,iii,iv,v. 
Espèce en fort déclin et localisée 

Lestes sponsa 

Menacée de disparition 
(Vercors, Chambaran) [8] 
Disparition probable du 
Vercors (non revue depuis 
2018) [55, 61] St Louis (à 
vérifier) [61] 
Carte : déclin 
Déclin > 80% - En déclin10 

Carte > 2000 km2 

7 communes (RR) 
[61] 

< 2500, déclin  LC 2008 
NT 2013 
CR 2024 
Tendance à disparaître 

Il s’agit d’une espèce en fort déclin, bien que théoriquement répandue. Les localités sont éparses (7 communes) et l’espèce apparaît comme très rare, non retrouvée sur 
l’essentiel de ses stations. Elle pourrait même avoir disparu. Ce contexte correspond à une espèce en grave danger de disparition : CR A2a,b,c (EN C1). 
Espèce en déclin extrême, aux populations très faibles 

Lestes virens 
Carte : augmente 
En augmentation10 

Carte > 2000 km2 

39 communes (AR) 
  NT 2008 

NT 2013 
NT 2024 

Il s’agit d’une espèce en augmentation, qui tend à se montrer et s’installer en altitude en lieu et place d’autres espèces de Lestes comme c’est le cas dans le Vercors. 
Elle est répandue. Sa situation améliorée explique son classement comme espèce non menacée : LC. Dans l’attente confirmation de la situation, le statut initial NT a 
été néanmoins conservé. 
Espèce répandue, en expansion et en augmentation 

Leucorrhinia caudalis 

Probablement disparue 
(Chambaran) [8] 
Évolution inconnue10 

Nouvelles données, espèce 
à rechercher 

Une localité (RR)   NE 2008 (inconnue) 
NE 2013 (inconnue) 
DD 2024 

Cette espèce n’était pas connue initialement (non évaluée en 2008 ou 2013 : NE). On a pensé après son signalement en Chambaran, côté Drôme, qu’elle avait 
disparu, toutefois de nouvelles observations récentes en Isère voisine, bien que ponctuelle indiquent  qu’il s’agit d’une espèce à rechercher. Il s’agit d’améliorer les 
connaissances : DD. 
Espèce contactée de manière occasionnelle dans un contexte d’habitats favorable, reproduction à documenter 
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Leucorrhinia dubia 

Mention occasionnelle, 
mais larve ! 
Évolution inconnue10 

VU Europe 2024 

Carte < 100 km2 (< 
10 km2) 
Une localité (RR) 

 Une localité mais non 
confirmée récemment 

NA 2008 
NA 2013 
DD 2024 

Seule l’observation établie d’une larve à Lus-la-Croix-Haute est rapportée (accidentelle, anecdotique). L’espèce n’a pas été confirmée et aucune population jamais 
révélée ni au passé, ni récemment. Des recherches sur des habitats favorables du secteur considéré ont pourtant été menées. Il n’y a pas de population établie et le 
statut non applicable s’est d’abord imposé : NA. Toutefois des recherches supplémentaires sont souhaités et finalement c’est le statut DD qui a été proposé. 
Espèce anciennement occasionnelle (s’est reproduite), non retrouvée sur les habitats favorables du secteur (statut non applicable) 

Leucorrhinia pectoralis 

Probablement disparue 
(Chambaran) [8] 
Carte : stable ou irrégulière 
[?] 
Évolution inconnue10 

Retrouvée, mais statut à 
préciser 

Carte < 100 km2  
Une localité (RR) 

 Une localité : mais pas / 
mal confirmée, puis 
finalement retrouvée 

CR 2008 
RE 2013 
DD 2024 

On a d’abord considéré son fort niveau de menace en 2008 (CR), sur la base d’une seule mention, puis disparue faute de confirmation en 2013 (RE). L’espèce a de 
nouveau été observée récemment en Chambaran contre toute attente et le statut de l’espèce reste à préciser et mieux documenter : DD. 
Espèce erratique, voire supposée disparue, retrouvée avec reproduction à documenter 

Libellula depressa 
Carte : stable Carte >> 2000 km2   LC 2013 

LC 2024 

Cette espèce très répandue a une répartition jugée stable. Elle ne semble pas menacée : LC. 
Espèce très répandue et stable 

Libellula fulva 
Carte : augmente en 
altitude 

Carte > 2000 km2   LC 2013 
LC 2024 

Cette espèce répandue est en augmentation vers de plus fortes altitudes. Elle ne semble pas menacée : LC. 
Espèce répandue, localement en augmentation 

Libellula quadrimaculata 
Carte : stable Carte >> 2000 km2   LC 2013 

LC 2024 
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Cette espèce très répandue a une répartition jugée stable. Elle n’est pas menacée : LC. 
Espèce très répandue et stable 

Onychogomphus forcipatus 
Carte : stable, voire 
expansion supérieure à la 
décennie 

Carte >> 2000 km2   LC 2013 
LC 2024 

Cette espèce très répandue paraît stable géographiquement, mais sur le long terme elle paraît en expansion. Elle ne paraît pas menacée : LC. 
Espèce très répandue et stable, voire en lente augmentation 

Onychogomphus uncatus 

Carte : stable [?] 
Évolution inconnue10 

Carte > 2000 km2 

46 communes (AR) 
  VU 2008 

VU 2013 
NT 2024 
Mieux connue, possible 
expansion 
Continuités géo ! 

Des éléments de stabilité sont lisibles, mais incertains : possible expansion. Il s’agit d’une espèce répandue, à tendances méridionales en continuité géographique avec 
les populations du Vaucluse ou de l’Ardèche notamment, en particulier par le sud. Elle est par ailleurs mieux connue en raison d’une amélioration des méthodes de 
détermination. Elle n’apparaît pas en déclin et ne semble a priori pas menacée : LC. Par précaution le statut NT a été retenu. 
Espèce répandue, n’apparaissant pas en déclin 

Orthetrum albistylum 
Carte : stable, voire en 
expansion (nord, visites 
intérieures) 

Carte > 2000 km2   LC 2013 
LC 2024 

La répartition de cette espèce est stable, voire en expansion, notamment vers le nord ainsi que dans le cadre d’exploration du cœur du département aux altitudes plus 
élevée. Elle est répandue. Elle ne semble pas menacée : LC. 
Espèce répandue, plutôt stable, voire en expansion géographique 

Orthetrum brunneum 
Carte : stable Carte >> 2000 km2   LC 2013 

LC 2024 

Espèce à répartition stable et très répandue sur le département. Elle ne semble pas menacée : LC. 
Espèce très répandue et stable 
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Orthetrum cancellatum 
Carte : stable Carte > 2000 km2   LC 2013 

LC 2024 

Espèce à répartition stable, quoique pouvant montrer localement des signes de déclin lorsque de nouvelles populations de Trithemis annulata sont installées. Elle est 
répandue sur le département. Elle ne semble pas menacée toutefois : LC. 
Espèce répandue et stable 

Orthetrum coerulescens 
Carte : stable Carte >> 2000 km2   LC 2013 

LC 2024 

Espèce très répandue dont l’aire de répartition paraît stable. Elle ne semble pas menacée : LC. 
Espèce très répandue et stable 

Oxygastra curtisii 

Expansion (Vallées de la 
Drôme et de l’Eygues) [8] 
Carte : expansion nette 
En augmentation10 

Carte > 2000 km2 

47 communes (AR) 
  EN 2008 

VU 2013 
NT 2024 

Espèce désormais répandue, en expansion avec pénétration des vallées de la Drôme ou de l’Eygues par exemple. La cartographie rend clairement compte de cette 
progression. Il s’agissait d’une espèce très rare considérée comme en danger (EN) en 2008, puis simplement vulnérable (VU) en 2013. La continuité des populations 
avec celles du Vaucluse ou de l’Ardèche est significative, en particulier par le sud. Ce phénomène de progression est généralisé en France. Le suivi de cette espèce et 
sa détection sont améliorés par la recherche d’exuvies, néanmoins les imagos sont visibles dès lors que les localités sont colonisées. Dans ce nouveau contexte, 
l’espèce pourrait ne plus être menacée (LC). Néanmoins le statut NT a été retenu dans l’attente de nouvelles confirmations. 
Espèce répandue, en expansion et en augmentation 

Platycnemis acutipennis 
Carte : augmente (Sud) 
Évolution inconnue10 

Carte > 2000 km2 

34 communes (AR) 
  VU 2008 

VU 2013 
VU 2024 

Espèce qui est en augmentation, notamment dans le sud du département. Méridionale, elle est répandue. Les populations sont en continuité, notamment par le sud 
avec celles du département du Vaucluse. Dans un tel contexte, cette espèce considérée comme vulnérable en raison de sa rareté, voire ses tendances au déclin en 
2008 et 2013, pourrait ne plus être menacé (LC). Dans l’attente de confirmation de ce contexte positif, le statut initial VU a été néanmoins maintenu. 
Espèce répandue avec des signes de possible augmentation 
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Platycnemis latipes 

Carte : tendances 
contradictoires : augmente 
nord, diminue sud 
Évolution inconnue10 

Carte > 2000 km2 

55 communes (AR) 
  LOr rare 2008 

NT 2013 
NT 2024 

Les tendances de cette espèce répandue notamment dans le sud, sont contradictoires : elle paraît en expansion vers le nord, ce, en continuité avec une dynamique 
concernant de faibles populations toutefois, au niveau du département de l’Isère, et ses effectifs diminue au sud, ce qui relève d’un phénomène global dans la région 
Rhône-Alpes. Les populations plus denses dans le sud sont en continuité géographique avec celles du Vaucluse, mais les flux éventuels sont mal compris. Ce contexte 
de fragilité de la dimension des populations selon les localités est en phase avec une catégorie quasi menacée : NT. 
Espèce fragilisée par un déclin local au niveau du noyau populationnel principal 

Platycnemis pennipes 
Carte : stable Carte >> 2000 km2   LC 2013 

LC 2024 

Il s’agit d’une espèce à grande aire de répartition, et stable. Elle ne semble pas menacée : LC. 
Espèce très répandue et stable 

Pyrrhosoma nymphula 
Carte : stable Carte >> 2000 km2   LC 2013 

LC 2024 

Espèce à grande répartition et apparemment stable. La dimension des populations sur les têtes de bassin soumises à des phénomènes nouveaux d’assèchement reste à 
évaluer. Ce contexte reste toutefois conforme au cas d’une espèce non menacée : LC. 
Espèce très répandue et stable 

Somatochlora flavomaculata 

Carte : stable 
Stable10 

Carte < 100 km2 (< 10 
km2) 
Une localité (mais 
pérenne) (RR) 

< 250, une seule localité Populations < 250 NE 2008 
EN 2013 
CR 2024 

Connue de manière pérenne sur une localité très isolée où elle a été découverte en 2007 (marais des Bouligons), cette espèce n’y est représentée que par de petites 
populations et y est très régulièrement contrôler. Il s’agit d’une population solidement installée. Cet isolement et l’unique localité (pas de site de remplacement connu 
en cas de destruction) sont conformes au cas d’une espèce en grave danger de disparition : CR C1 (EN D). 
Espèce extrêmement localisée, une seule station, aux populations supposées très faibles 
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Stylurus flavipes 

Expansion (Vallée du 
Rhône) [8] 
Carte : expansion 
apparente 
En augmentation10 

Carte < 2000 km2 

17 communes (R) 
[193] (recte 18) 

  NE 2008 
CR 2013 
NT 2024 
 

Il s’agit certes d’une espèce mieux observée, mais dont l’expansion apparente est réelle. Ses stations sont limitées au cours principal du fleuve Rhône et elle est, 
connue sur 17 communes : c’est une espèce rare. Sa présence dépend de la qualité du fleuve et des substrats particuliers qu’elle y recherche pour son développement 
larvaire. Elle n’était pas connue en 2008 et n’a donc pas été évaluée (NE). Les premiers éléments rassemblés ensuite, en 2013, amènent à considérer qu’elle est, 
installée et en grave danger (CR). L’axe Rhône-Saône est désormais occupé sur toute sa longueur et l’espèce poursuit son expansion côté Savoie sur le Haut-Rhône. Il 
s’agit de considérer la fragilité de ce contexte qui est sous l’influence unique d’un seul ensemble fonctionnel. La catégorie quasi menacée est à considérer : NT. 
Espèce fragilisée par l’unicité du système fonctionnel occupé 

Sympecma fusca 
Carte : déclin Carte >> 2000 km2   LC 2013 

LC 2024 

Les éléments cartographiques rendent compte d’un certain déclin pour cette espèce très répandue, sans qu’il y ait de certitude sur une diminution ou pas de la qualité 
des recherches précoces nécessaires au printemps pour la découvrir. Elle a une répartition très étendue sur le département. Il apparaît raisonnable de considérer cette 
libellule comme non menacée : LC. 
Espèce très répandue, en déclin non signficatif 

Sympetrum depressiusculum 

Habitat menacé (canaux 
Rhône) [8] 
Carte : stable 
En déclin10 

Carte < 500 km2 

7 communes (RR) [252] 
Déclin et fluctuation 
(occupation, habitats, 
localités, individus) 

 < 20 km2 EN 2008 
EN 2013 
EN 2024 

Si la répartition de l’espèce est stable, l’aire et réduite et présente des fluctuations alors que les populations tendent à décliner. L’espèce est très rare, connue sur 7 
communes seulement dans le département. Le suivi régulier et spécifique de cette libellule fait que ses populations sont bien connues. Il s’agit d’une espèce en 
danger : EN B2cii,iii,iv (VU B2bii,iii,iv,v, D2). 
Espèce très localisée et très fluctuante, sur fond de déclin 
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Sympetrum flaveolum 

Menacée de disparition 
(Vercors, Diois, Baronnies) [8, 
259] 
Habitats menacés 
(assèchement, Vercors) [259] 
Carte : déclin [?] 
Déclin > 80% - En déclin10 

Déclin prévisible 
EN Europe 2024 

Carte < 2000 km2 

8 communes (RR) 
[259] 
En déclin 
(occurrence, 
occupation, habitats, 
localités, individus) 

< 250, en déclin < 250, en déclin VU 2008 
VU 2013 
EN 2024 
Déclin augmenté passé, 
actuel et prévisible 

Il s’agit d’une espèce menacée de disparition dans le Vercors, le Diois ou les Baronnies. L’assèchement récurrent de ses habitats ces dernières années sont imputables 
aux changements climatiques. Le déclin est plus ou moins lisible sur la cartographie, il est fort et dépasse les 50%. S’il est augmenté, il se poursuit et les prévisions 
pour la décennie à venir sont défavorables à son maintien. Il s’agit d’une espèce très rare, connue sur 8 communes seulement. Cette libellule paraît en grave danger de 
disparition : CR A2,3a,b,c (EN C1, D, VU B2bi,ii,iii,iv,v). Ce contexte défavorable pouvait être passager, le statut modéré EN a été retenu. 
Espèce en déclin extrême, aux populations très faibles et localisées 

Sympetrum fonscolombii 
Carte : stable, possible 
progression collinaire 

Carte > 2000 km2   LC 2013 
LC 2024 

Il s’agit d’une espèce répandue, mais ne se reproduisant pas obligatoirement ou régulièrement sur toute les localités où elle est observée. Les venues sont printanières 
pour une part notable des individus qui effectuent un rapide cycle larvaire sur la saison. Une part plus réduite des populations réalise un développement larvaire 
hivernal autochtone. Elle semble en progression en moyenne altitude où elle tend à fréquenter ou coloniser de nouvelles stations. Elle ne semble pas menacée : LC. 
Espèce répandue et localement en progression 

Sympetrum meridionale 
Carte : fluctuations 
Évolution inconnue10 

Reproduction à démontrer 

Carte > 2000 km2 

35 communes (AR) 
  VU 2008 

VU 2013 
VU 2024 

La répartition de cette espèce présente des fluctuations, probablement en association avec des venues migratoires méridionales irrégulières. Elle a des tendances fortes 
à l’erratisme et la qualité de la reproduction est souvent incertaine. On la classée comme vulnérable (VU) en 2008 et 2013, du fait de la faiblesse des populations 
notoirement reproductrices. Le contexte récent paraît toutefois plus favorable, voire mieux vérifié. Les continuités géographiques avec les populations plus 
méridionales, notamment camarguaise sont réelle, mais un vide relatif concerne le Vaucluse voisin où le statut de l’espèce dépend du même régime que celui de la 
Drôme (faiblesse des populations réellement autochtones). Les connaissances paraissent suffisantes et les fragilités toutefois incertaines ou mal comprises. Cette 
connaissance partielle de l’état de population est en phase avec la catégorie VU avec quelques difficultés d’affiner plus les détails. 
Espèce fortement erratique, ou régulièrement migratrice dont la reproduction doit être documentée 
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Sympetrum pedemontanum 

Habitat menacé (canaux 
grandes vallées) [8] 
Carte : stable, déclin local 
possible (Plaine de Valence) 
En déclin10 > 20% 

Carte > 2000 km2 

48 communes (AR) 
< 10000, en déclin  LOr rare 2008 

VU 2013 
VU 2024 
Répartition en déclin 

L’aire de répartition de cette espèce dans la Drôme est de surface importante. Ses habitats sont menacés (canaux). Les éléments cartographiques rendent compte d’une 
certaine stabilité, mais le déclin semble significatif localement comme dans la plaine de Valence. Les populations sont en déclin et les effectifs sont vraisemblablement 
fluctuants. Il s’agit d’une espèce vulnérable : VU A2b. 
Espèce en déclin significatif 

Sympetrum sanguineum 
Carte : stable, avec possible 
expansion collinaire 

Carte >> 2000 km2   LC 2013 
LC 2024 

Cette espèce a une répartition stable, montrant toutefois une possible expansion à moyenne altitude. Les changements de qualité d’habitats, devenant plus souvent 
temporaires sous l’effet du réchauffement climatique pourrait lui être pour partie favorable.  Elle est répandue et ne semble pas menacée : LC. 
Espèce très répandue, semble en expansion 

Sympetrum striolatum 
Carte : stable, avec 
probable expansion 
collinaire 

Carte >> 2000 km2   LC 2013 
LC 2024 

Il s’agit d’une espèce très répandue, plutôt stable, son expansion sur des stations de moyenne altitude est probable. Les changements climatiques doivent agir sur ce 
phénomène. Elle ne semble pas menacée : LC. 
Espèce très répandue, probablement en expansion 

Sympetrum vulgatum 

Menacée de disparition 
(Vercors, Diois, Chambaran) 
[283] 
Disparue de Printegarde en 
1996 [309] 
Carte : irrégularité de 
détection 
Déclin > 80% - Déclin10 

2 localités [283] 
Carte > 2000 km2 

13 communes 
[historiques] (R) 

< 1000, en déclin < 1000 
2 localités [283] 

CR 2008 
CR 2013 
CR 2024 
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Il s’agit d’une espèce menacée de disparition (Vercors, Diois, Chambaran), elle n’est plus en plaine comme au marais de Printegarde depuis 1996. Les déclin est très 
fort et ancré anciennement puisqu’elle a été placée en catégorie en grave danger (CR) dès 2008 et en 2013. Elle n’est plus connue de manière plus ou moins confirmée 
que sur deux localités et les populations relictuelles sont devenues très faibles. Le risque de disparition complète est envisagé et le classement en catégorie en grave 
danger reste d’actualité : CR A2a,b,c (EN C1, VU C2a, D1,2). 

Trithemis annulata 

En progression spectaculaire 
dans la Vallée du Rhône [286] 
[287] 
Carte : forte expansion 

Carte > 2000 km2   NE 2008 (inconnue) 
NE 2013 (inconnue) 
LC 2024 
Nouvelle, forte expansion 

L’installation de cette espèce dans le département de la Drôme s’est fait attendre alors qu’elle était arrivée dans le Gard ou le Vaucluse depuis assez longtemps. La 
colonisation des stations méridionales du département semble synchronisée avec celles de l’Ardèche, mais sur ce dernier département l’établissement a été d’abord 
plus durable et efficace. L’expansion est désormais forte et cette libellule d’origine africaine est répandue. Il n’est pas exclu que sur ses meilleures localités elle puisse 
impacter la taille des populations d’espèces jusqu’alors très communes comme Crocothemis erythraea ou Orthetrum cancellatum. Elle est bien installée jusqu’au 
niveau de Valence et monte désormais plus au nord, y compris jusque dans le département du Rhône de manière irrégulière. Inconnue à l’origine, elle n’a pas été 
évaluée (NE) en 2008 et 2013, pour passer désormais pour être non menacée : LC. 
Nouvelle espèce rapidement devenue répandue, en progression spectaculaire 
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Nombre de données : 80 275 
donnée la plus récente : 15/08/2023
Observateurs
Cette liste affiche les noms des observateurs et co-observateurs 
recensés sur les données du département. Entre parenthèses, 
le nombre de données de l’observateur dans le département. 

Aalbersberg Gerard (9), Abel Joseph (1), Abel-Coindoz Rémi (1), 
Adriaens Tim (13), Allombert Sylvain (14), Alran Thierry (1), 
Althen Aurore (5), Amor Emmanuel (13),  Andeol Françoise 
(1087),  Angelvin Marion (3), Angst Christof (1), Annonier 
Marianne (18), Anselin Anny (2), Anselin Christophe (30), 
Anselin-Leperre Léa (5), Arguel Loan (6), Ariagno Didier (10), 
Ariagno Marie-Agnès (4), Arlaud Cindie (153), Armand Jérôme 
(903), Arnaud Josselin (861), Arnaud Jérémie (9), Arnaud Oriane 
(1), Arnaud Simon (1), Arnoux Célestin (15), Arod François (157), 
Ashby Edouard-Bernard (4), Astier Denis (2), Atenol Franck (1), 
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